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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 23 juin 2020, n° 19-85.733, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse de sécurité sociale – Polynésie française – Recours de la 
caisse de prévoyance sociale – Obtention du remboursement des 
frais d’hospitalisation – Calcul des droits – Modalité.

Il appartient à la cour d’appel qui constate l’annulation d’un arrêté du 20 octobre 2017 relatif aux règles appli-
cables aux montant des prestations hospitalières dans le cadre de l’exercice des recours contre tiers de la caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française (CPS) et l’inapplicabilité aux personnes assurées au titre du régime 
général des salariés d’un arrêté du 28 décembre 2011, invoqués au cas d’espèce, de déterminer souverainement 
le montant de la somme à allouer à la CPS au titre de son recours subrogatoire pour les prestations versées au 
regard des autres documents versés aux débats. Justifie sa décision la cour d’appel qui retient l’outil « Programme 
de médicalisation des systèmes d’information » (PMSI), produit par l’une des parties, pour fixer ce montant.

REJET sur le pourvoi formé par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie 
Française, partie intervenante, contre l’arrêt de la cour d’appel de Papeete, chambre 
correctionnelle, en date du 6 juin 2019, qui, dans la procédure suivie contre M. P... R... 
du chef de blessures involontaires, a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires en demande et en défense ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 5  août 2012, à Punaauia (Polynésie française), M. P... R..., à l’occasion de la 
conduite d’un véhicule assuré auprès de la compagnie Generali, a occasionné des bles-
sures à M. Q... V..., affilié à la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française (la 
CPS). M. V... a subi quelques jours d’hospitalisation.

3. Par jugement du 5 décembre 2014, le tribunal correctionnel a notamment décla-
ré M. R... coupable de blessures involontaires, l’a condamné pénalement, a admis la 
constitution de partie civile de M. V... et recevant la CPS en son intervention a ren-
voyé sur intérêts civils.
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4. Par jugement rendu le 19 août 2015, le tribunal correctionnel statuant sur inté-
rêts civils a constaté le désistement présumé de partie civile de M. V..., et condamné 
M. R... au paiement à la CPS de la somme de 1 102 655 CFP en remboursement des 
prestations servies à la victime.

5. La compagnie Generali, intervenante volontaire, a relevé appel de ce jugement li-
mité aux débours de la CPS.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles L. 174-3, L. 376-1 du code de la sé-
curité sociale, 591 et 593 du code de procédure pénale et de l’arrêté du 28 décembre 
2011 rendant exécutoire la délibération n° 39-2011 CHPF du 15 décembre 2011 de 
l’établissement public dénommé Centre hospitalier de la Polynésie française fixant les 
nouveaux tarifs applicables pour l’année.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce « qu’il a condamné M. R... à payer à la 
Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie Française une somme limitée à 444 178 
CFP au titre des prestations servies à M. V..., dont 209 117 CFP pour les frais d’hos-
pitalisation, alors que l’arrêté n° 2284 CM du 28 décembre 2011 fixant les prix de 
journée d’hospitalisation pour les personnes autres que celles relevant du régime gé-
néral des salariés (RGS), du RNS et du RSPF détermine, pour tous les ressortissants 
et tous les régimes de protection sociale, les tarifs applicables au titre des divers soins ; 
qu’en faisant application de l’outil PMSI revendiqué par la compagnie d’assurances 
Generali quand la Caisse de prévoyance justifiait de sa créance de 1 102 655 CFP au 
titre des frais d’hospitalisation au centre hospitalier de Polynésie Française par la juste 
application d’un tarif arrêté par voie réglementaire en fonction de la nature des soins 
dispensés, résultant de cet arrêté du 28 décembre 2011 rendant exécutoire la délibé-
ration n° 39-2011 CHPF du 15 décembre 2011 fixant les nouveaux tarifs applicables 
pour l’année, la cour d’appel a violé les dispositions de cet arrêté, ainsi que les articles, 
L. 174-3, L. 376-1 du code de la sécurité sociale, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. »

Réponse de la Cour

8. Pour infirmer le jugement sur les sommes allouées à la CPS, et condamner M. R... 
à payer à ladite caisse la somme de 444 178 CFP au titre des prestations servies pour 
le compte de M. V..., dont 209 117 CFP pour les frais d’hospitalisation, l’arrêt attaqué, 
déclaré opposable à la compagnie Generali, énonce notamment, qu’en 2012, année de 
l’accident survenu à M. V..., relevant du régime général des salariés (RGS) à la CPS, la 
délibération n° 39-2011 du 15 décembre 2011 prise par le conseil d’administration du 
centre hospitalier de Polynésie française (CHPF) proposant les tarifs applicables pour 
l’exercice 2012, rendue exécutoire par l’arrêté n° 2284 CM du 28 décembre 2011, 
fixait dans son article 1er, « les prix de journée d’hospitalisation complète... applicables 
aux personnes ne relevant pas du RGS, du RNS ou du RSP » en fonction du service 
concerné.

9. Les juges ajoutent qu’en application de l’article  3 de l’ordonnance n°  92-1146 
du 12 octobre 1992 portant extension et adaptation dans les territoires de la Nou-
velle-Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis et Futuna de certaines dis-
positions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation 
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des victimes d’accident de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemni-
sation, les organismes gérant un régime obligatoire de sécurité sociale et plus particu-
lièrement la CPS, ont le droit d’exercer un recours subrogatoire pour les prestations 
qu’elles ont versées à M. V..., victime, notamment au titre des frais d’hospitalisation.

10. Ils indiquent encore, que par jugement du 12 mars 2019, le tribunal administratif 
a annulé l’arrêté du 20 octobre 2017 relatif aux règles applicables aux montants des 
prestations au titre des différents régimes de protection sociale dans le cadre de l’exer-
cice des recours contre tiers de la CPS qui prévoyait son application aux instances en 
cours et qu’il ne peut donc plus être utilement invoqué.

11. Ils précisent que la délibération du 15 décembre 2011 prise par le CHPF proposant 
les tarifs applicables pour l’exercice 2012 sur laquelle la CPS avait initialement fondé 
ses prétentions, est, comme l’indique son article 1er, inapplicable à M. V... qui relève du 
régime salarié de la CPS.

12. Ils en déduisent que la proposition de Generali de calculer les frais à l’aide de 
l’outil PMSI (Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information) utilisé par 
le CHPF, outil fiable pour calculer des frais d’hospitalisation en fonction du nombre 
de jours et du service d’affectation et les seules autres pièces produites, conduisent à 
évaluer à la somme de 209 117 CFP les frais d’hospitalisation payés par la CPS pour 
le compte de M. V....

13. En l’état de ces motifs, et dès lors qu’ayant constaté l’inapplicabilité de l’arrêté du 
20 octobre 2017 annulé et de l’arrêté du 28 décembre 2011 aux personnes assurées au 
titre du régime général des salariés, il lui appartenait de déterminer souverainement 
le montant de la somme à allouer à la CPS au titre de son recours subrogatoire pour 
les prestations versées, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

14. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

15. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

FIXE à 2 500 euros la somme que la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie 
française devra payer à la société Generali au titre de l’article 618 -1 du code de pro-
cédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Arrêté du 20 octobre 2017 relatif aux règles applicables aux montant des prestations hospitalières.
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CASSATION

Crim., 16 juin 2020, n° 19-81.477, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Renvoi – Juridiction de renvoi – Saisine – Etendue.

Il résulte des articles 567 et 609 du code de procédure pénale que si le pourvoi a pour effet de déférer à la Cour 
de cassation la décision attaquée dans son intégralité, cet effet est limité par la qualité du demandeur, par sa 
volonté ou par son intérêt à agir.

Il s’ensuit que lorsqu’un arrêt est annulé par la Cour de cassation, la juridiction de renvoi se trouve saisie de 
la cause dans l’état où elle se trouvait quand elle a été soumise aux juges dont la décision a été cassée, dans les 
limites fixées par l’acte de pourvoi et dans celles de la cassation intervenue.

CASSATION sur le pourvoi formé par la Société International Sport Fashion (la 
société ISF)contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 5-1, en date 
du 22 janvier 2019, qui, sur renvoi après cassation (Crim, 20 avril 2017, pourvoi n° 15-
83.595), l’a condamnée à 2  000  euros d’amende douanière pour contravention au 
code des douanes.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La société International Sport Fashion (la société ISF) a fait l’objet de contrôles 
entre 2007 et 2009 par des agents du service régional d’enquête des douanes qui 
ont conduit au déclenchement de poursuites à son encontre des chefs d’importation 
sans déclaration de marchandises réputées prohibées résultant de fraudes, et de fausses 
déclarations et manoeuvres destinées à éludeer ou minorer le montant des droits an-
ti-dumping.

3. Par jugement du 29 septembre 2014, le tribunal correctionnel de a déclaré la société 
ISF coupable et l’a condamnée, solidairement avec d’autres, à une amende douanière 
de 452 339 euros.

4. Sur appel de cette société et appel incident du ministère public, la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, par arrêt du 15 mai 2015, a relaxé la prévenue.

5. Sur pourvoi de l’administration des douanes et droits indirects, la Cour de cassation 
a partiellement cassé cette décision, en ce qu’elle a relaxé les prévenus du chef de fausse 
déclaration d’espèces, et a renvoyé l’affaire devant la même cour, autrement composée 
(Crim, 20 avril 2017, pourvoi n° 15-83.595).
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens

6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation des articles 6 § 1 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 385, 512, 567, 609, 591 et 593 du code de procédure pénale, en-
semble les principes du respect des droits de la défense et du droit à un recours effectif.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit irrecevables les exceptions présen-
tées ainsi que le moyen tiré de la prescription, alors « que l’objet de l’instance de renvoi 
est déterminé par l’effet dévolutif du pourvoi ; et que l’effet dévolutif du pourvoi de 
l’autorité de poursuite contre un arrêt de relaxe ne s’étend pas au dispositif de cet 
arrêt rejetant les exceptions de procédure et de prescription soulevées par la défense, 
celle-ci pouvant donc, en cas de cassation, les soulever à nouveau devant la cour de 
renvoi ; qu’en effet, la partie qui a obtenu gain de cause retrouve, en cas de cassation 
sur le pourvoi de son adversaire, le droit de proposer à nouveau devant la juridiction 
de renvoi les exceptions rejetées par la décision cassée ; qu’en l’espèce, la société ISF, 
qui était sans intérêt à se pourvoir contre l’arrêt qui la relaxait, pouvait soulever devant 
la cour de renvoi les exceptions de procédure et de prescription qu’avait rejetées la 
première cour, nonobstant le dispositif de l’arrêt de cassation déclarant « maintenir 
toute autre disposition » de l’arrêt de relaxe cassé partiellement, pareille formule ne 
pouvant viser ces exceptions qui n’étaient pas en débat devant la Cour de cassation ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a méconnu l’étendue de sa saisine et violé 
les dispositions susvisées. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 609 du code de procédure pénale, ensemble l’article 567 du même code :

9. Si le pourvoi a pour effet de déférer à la Cour de cassation la décision attaquée dans 
son intégralité, cet effet est limité par la qualité du demandeur, par sa volonté ou par 
son intérêt à agir.

10. Lorsqu’un arrêt est annulé par la Cour de cassation, la juridiction de renvoi se 
trouve saisie de la cause dans l’état où elle se trouvait quand elle a été soumise aux 
juges dont la décision a été cassée, dans les limites fixées par l’acte de pourvoi et dans 
celles de la cassation intervenue.

11. Pour déclarer irrecevables des exceptions de nullité et un moyen tiré de la prescrip-
tion soulevés par la société ISF devant les premiers juges et la cour d’appel initialement 
saisie, l’arrêt énonce que ces exceptions ne sont pas recevables dans la mesure où la 
Cour de cassation, cassant et annulant l’arrêt du 14 avril 2015 seulement en ce qu’il 
a relaxé les prévenus du chef de fausse déclaration d’espèces, a précisé que toutes les 
autres dispositions de cet arrêt, qui avait notamment écarté les exceptions précitées, 
étaient expressément maintenues.

12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.
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13. En effet, les exceptions régulièrement soulevées et le moyen pris de la prescription, 
subsistaient nécessairement dans les débats devant la cour de renvoi dès lors que, d’une 
part, une partie des faits dont elle était saisie restaient en discussion, ce qui impliquait 
que l’action publique persistait, d’autre part, ces moyens n’avaient pu être examinés 
par la Cour de cassation, aucune des parties n’ayant qualité ou intérêt à les produire.

14. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 22  janvier 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, 
conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président  : M.  Soulard (président)  - Rapporteur  : M. Barbier  - Avocat général  : 
Mme Caby - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article 567 et 609 du code de procédure pénale.

Crim., 24 juin 2020, n° 18-85.540, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Pourvoi de la partie civile – Arrêt ayant prononcé sur les 
seuls intérêts civils – Partie civile placée en liquidation judiciaire – 
Concours du liquidateur – Absence – Effet.

Il résulte de l’article L. 641-9, I, du code de commerce, modifié par la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005, 
que le débiteur en liquidation judiciaire ne peut se constituer partie civile que dans le but de déclencher ou de 
soutenir l’action publique, le liquidateur disposant seul de la faculté d’exercer l’action civile afin d’assurer la 
défense des intérêts patrimoniaux de ce dernier. Ce principe s’applique lorsque sont en cause les seuls intérêts 
civils, mais également lorsque la constitution de partie civile est associée à l’action publique.

Le mandataire ad hoc désigné pour représenter le débiteur en liquidation judiciaire est en conséquence irrecevable 
à agir en réparation du préjudice subi par ce dernier.

REJET des pourvois formés par M. V... Q... :

- contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar en date 
du 8 novembre 2012, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de complicité 
de présentation de comptes inexacts, faux et complicité d’usage de faux, a rejeté sa 
requête en annulation d’actes de procédure.
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- contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar en date 
du 5 février 2015, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de complicité de 
présentation de comptes inexacts, faux et complicité d’usage de faux, a déclaré par-
tiellement irrecevable sa requête en annulation d’actes de procédure et l’a rejetée pour 
le surplus.

- contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar n°180 en 
date du 31 mars 2016, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de complicité 
de présentation de comptes inexacts, faux et complicité d’usage de faux, a confirmé 
l’ordonnance d’irrecevabilité de la demande d’octroi de témoin assisté.

- contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar n°181 en 
date du 31 mars 2016, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de complicité 
de présentation de comptes inexacts, faux et complicité d’usage de faux, a déclaré ir-
recevable sa requête en annulation d’actes de la procédure.

- contre l’arrêt de la cour d’appel de Colmar, chambre correctionnelle, en date du 
10  juillet 2018, qui, pour complicité de présentation de comptes inexacts, faux et 
complicité d’usage de faux, l’a condamné à dix huit mois d’emprisonnement avec 
sursis, 100 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Courant 2008, une enquête préliminaire, puis une information judiciaire ont été 
ouvertes concernant les activités d’un ensemble de sociétés, gérées par M. W... I..., 
ayant pour activité principale la promotion immobilière.

2. Le juge d’instruction saisi a notamment ordonné une expertise comptable par or-
donnance du 20 janvier 2011 et désigné pour y procéder M. E... D... et Mme H... G... 
qui ont déposé leur rapport le 5 avril 2012.

3. M. Q..., expert comptable auprès des sociétés du groupe Brun a été mis en cause 
notamment pour avoir émis des attestations faisant état d’apports en compte courant 
au profit de certaines de ces sociétés qui ne correspondaient pas à la réalité. Mis en 
examen, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête tendant à l’annulation de 
ce rapport.

4. A l’issue de l’information, M. Q... a été renvoyé devant le tribunal correctionnel des 
chefs de complicité de présentation de comptes inexacts, faux et complicité d’usage de 
faux et condamné à 18 mois d’emprisonnement avec sursis et 100 000 euros d’amende.

5. Les premiers juges ont reçu les constitutions de partie civile notamment des so-
ciétés civiles immobilières Villa les Roses et Cote Cour, en liquidation judiciaire, et 
condamné M. Q... à réparer leur préjudice, qu’ils ont apprécié.

6. M. Q..., le procureur de la République et certaines parties civiles ont formé appel 
de cette décision.



14

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2020
Arrêts et ordonnances

Examen des moyens

Sur les deuxième moyen relatif à l’arrêt en date du 5 février 2015, troisième 
moyen relatif à l’arrêt n°180 du 31 mars 2016, quatrième moyen relatif 

à l’arrêt n°181 du 31 mars 2016 et les cinquième, sixième moyen pris en ses 
première, deuxième et quatrième branches, septième moyen pris en sa première 

branche et neuvième moyen, relatifs à l’arrêt en date du 10 juillet 2018

7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen relatif à l’arrêt en date du 8 novembre 2012

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme, préliminaire, 167, 591 et 593 du code de procédure 
pénale.

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation du 
rapport d’expertise déposé par M. D... et Mme G... le 5 avril 2012, alors :

« 1°/ que le grief de partialité est établi lorsqu’il existe des raisons légitimes de craindre 
un défaut d’impartialité ou encore en considération d’appréhensions du requérant 
objectivement justifiées ; qu’en se bornant à juger que la mission de commissariat aux 
apports est distincte de la mission d’expertise comptable et n’apparaît pas incompatible 
avec celle-ci, que la société FIDUAL n’est pas partie à la présente procédure pénale 
et que l’expert D... n’a pas eu directement de contact avec M. Q... dans le cadre de la 
mission ordonnée par la présidente de la chambre commerciale, sans expliquer en quoi 
ces circonstances n’étaient pas de nature à faire naître des appréhensions objectivement 
justifiées, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision ;

2°/ qu’en jugeant que l’éventuelle irrégularité dans les fonctions de commissaire aux 
comptes titulaire et de commissaire aux comptes suppléant de la SAS Grumbach 
Immobilier respectivement exercées par le cabinet G... et par Mme H... G... est sans 
influence sur l’appréciation de l’indépendance et de l’impartialité de celle-ci en qua-
lité d’expert, sans expliquer en quoi ces circonstances n’étaient pas de nature à faire 
naître des appréhensions objectivement justifiées, la chambre de l’instruction n’a de 
plus fort pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 6§1 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

10. Pour écarter le grief de partialité invoqué par le requérant et dire n’y avoir lieu 
à annulation du rapport d’expertise déposé par M. D... et Mme G..., l’arrêt attaqué 
énonce que la mission de commissariat aux apports, telle que celle qui a été confiée 
à M. D... par la présidente du tribunal de commerce dans le cadre de la cession à la 
société FIDUAL de titres de la Fiduciaire du Bas-Rhin détenus par les fondateurs 
de la FIDUAL, est distincte de la mission d’expertise comptable et n’apparaît pas in-
compatible avec celle-ci, d’autant que la société FIDUAL n’est pas partie à la présente 
procédure pénale et que dans le cadre de la mission ordonnée par la présidente de la 
chambre commerciale, l’expert D... n’a pas eu directement de contact avec M. Q..., 
qui n’est pas mentionné dans le rapport déposé auprès de ce magistrat. Il retient que 
l’éventuelle connaissance d’un conflit existant entre les anciens associés de la société 
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FIDUAL et M. Q... n’est pas de nature à priver l’expert d’indépendance et d’impar-
tialité à l’égard du mis en examen dans le cadre de l’exercice de la mission d’expertise 
confiée par le magistrat instructeur.

11. Les juges relèvent, s’agissant de Mme G..., que si la SAS Grumbach Immobilier a 
acquis un terrain auprès de la société Brun Habitat, ni cette société, ni ses dirigeants ne 
sont parties à la présente information judiciaire et qu’en sa qualité de commissaire aux 
comptes de cette société depuis 2002, Mme G..., qui au demeurant a précisé au ma-
gistrat instructeur que la seule mise en cause d’un prix d’achat par un liquidateur de la 
société Brun Habitat dont elle a eu connaissance était relative au terrain d’Haguenau 
pour lequel les expertises diligentées ont estimé la valeur du terrain à un montant 
proche de celui du prix d’achat effectif, n’avait pas à vérifier le prix d’une transaction 
immobilière réalisée par le représentant de cette société.

12. Ils retiennent que l’éventuelle irrégularité dans l’attribution des fonctions de com-
missaire aux comptes titulaire et de commissaire aux comptes suppléant de la société 
Grumbach Immobilier respectivement exercées par le Cabinet G... et par Mme H... 
G... est sans influence sur l’appréciation de l’indépendance et de l’impartialité de celle-
ci en qualité d’expert.

13. Ils ajoutent que Mme G... a en outre déclaré au magistrat instructeur n’avoir ja-
mais eu à connaître des sociétés Brun Habitat, Financière Brun, SCI Jules Valles et SCI 
AJB ou de l’un quelconque de ses membres avant la mission confiée par la chambre 
commerciale et que M. Q... ne produit aucun élément concret étayant l’allégation de 
liens étroits entretenus par l’expert avec l’un quelconque des membres des sociétés du 
groupe Brun.

14. Ils relèvent également que Mme G... a indiqué ne plus être missionnée comme 
expert-comptable sur aucun dossier pour le compte de MM. TC... et DO... depuis 
1998, date à laquelle M. L... SL... est devenu leur expert-comptable et qu’enfin, elle a 
déclaré tenir la comptabilité de l’EURL, dont Mme R... JB..., l’ex-épouse de l’un des 
frères de M. W... I..., qui n’est pas partie à la procédure, est co-gérante, mais n’avoir 
jamais eu affaire à lui, ni à aucun des frères I....

15. Ils retiennent enfin que le requérant ne peut se faire un grief de ce que l’expert 
Mme G... ait été désignée par le juge commissaire à la procédure collective concer-
nant les sociétés du groupe Brun afin d’effectuer un audit des comptes, dès lors qu’il 
en avait connaissance dès la désignation des experts par le juge d’instruction, d’autant 
qu’il y est fait référence dans la mission d’expertise.

16. En l’état de ces énonciations, dont il ne résulte aucun lien entre les experts et 
les parties à la procédure, ni aucun conflit d’intérêt, de nature à priver le rapport des 
premiers du caractère d’avis technique soumis à la contradiction et à l’appréciation 
ultérieure des juges, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

Mais sur le septième moyen relatif à l’arrêt du 10 juillet 
2018, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

18. Le moyen est pris de la violation des articles 132-20, alinéa 2 et 132-1 du code 
pénal, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale.
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19. Le moyen, en sa seconde branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a « condamné 
M. Q... au paiement d’une amende de 100 000 euros, alors qu’en matière correction-
nelle, le juge qui prononce une amende doit motiver sa décision au regard des circons-
tances de l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, 
en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en condamnant le prévenu à 
une amende de 100 000 euros sans s’expliquer sur ses ressources et ses charges qu’elle 
devait prendre en considération la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 132-1 et 132-20, alinéa 2, du code pénal, 485, 512 et 593 du code de 
procédure pénale, dans la rédaction desdits codes alors en vigueur :

20. En matière correctionnelle, le juge qui prononce une amende doit motiver sa dé-
cision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la situation 
personnelle de son auteur, en tenant compte de ses ressources et de ses charges.

21.Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

22. Pour condamner M. Q... notamment à une peine de 100 000 euros d’amende, 
l’arrêt retient que son action a été essentielle dans le schéma frauduleux mis en place 
par M. I....

23. Il relève qu’il a renouvelé ses agissements à plusieurs reprises, sur plusieurs mois 
d’intervalle et se trouvait en janvier 2007 dans le même état d’esprit.

24. Les juges ajoutent qu’il n’a aucun antécédent judiciaire, ni à l’époque des faits, ni 
depuis lors et que les éléments obtenus des membres encadrant son exercice profes-
sionnel sont bons et ne remettent pas en cause ses compétences et capacités.

25. La cour d’appel en conclut qu’il y a lieu de prononcer une peine d’emprison-
nement de dix-huit mois intégralement assortie du sursis simple outre une peine 
d’amende de 100 000 euros, adaptée notamment à ses capacités financières.

26. En prononçant ainsi, sans préciser les ressources et les charges du prévenu qu’elle a 
prises en compte, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

27. La cassation est par conséquent encourue.

Et sur le sixième moyen pris en sa troisième branche et 
le huitième moyen relatifs à l’arrêt du 10 juillet 2018

Enoncé des moyens

28. Le 6e moyen est pris de la violation des articles L. 622-20 du code de commerce, 
1241 nouveau du code civil, 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale.

29. Le moyen, en sa troisième branche critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné 
M. Q... à payer aux parties civiles diverses sommes en réparation des préjudices subis, 
alors « que si le débiteur en liquidation judiciaire, dépourvu de tout pouvoir juridique 
sur son patrimoine, conserve le droit de se constituer partie civile, c’est dans le seul 
but de voir déclarer la culpabilité du prévenu, seul le liquidateur pouvant poursuivre 
le recouvrement des créances en réparation dont le débiteur serait titulaire ; qu’ainsi, 
la cour d’appel ne pouvait s’abstenir de répondre au moyen péremptoire de défense 
faisant valoir que les demandes de Maître FD... étaient irrecevables en application des 
dispositions de l’article L. 641-9 du Code de commerce. »
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30. Le hutième moyen est pris de la violation des articles des articles L. 622-20 et L. 
622-9 du code de commerce, 1241 nouveau du code civil, 2, 3, 591 et 593 du code 
de procédure pénale.

31. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. Q... à payer aux 
Sociétés Villa les Roses, Villa l’Eden et Cote Cour, prises en la personne de Maître 
FD... KJ..., mandataire judiciaire, diverses sommes en réparation de leur préjudice alors 
« que le mandataire ad hoc chargé d’assurer la défense des droits propres du débiteur 
est sans qualité pour exercer des actions rentrant dans le monopole du liquidateur 
judiciaire ; que seul le liquidateur judiciaire, qui reste en fonction tant qu’une clôture 
de la liquidation judiciaire et qu’une publication du jugement de clôture ne sont pas 
intervenues, peut agir au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers pour exercer des 
actions tendant à la protection de leur gage commun ; qu’ainsi, en l’absence de tout 
jugement de clôture de liquidation judiciaire et de publication du jugement, l’action 
civile des sociétés Villa les Roses, Villa l’Eden et Cote Cour représentées par Maître 
FD..., mandataire ad hoc était irrecevable ; qu’en condamnant le prévenu à leur payer 
diverses sommes en réparation de leur préjudice, la cour d’appel a méconnu le prin-
cipe visé au moyen. »

Réponse de la Cour

32. Les moyens sont réunis.

Vu l’article L. 641-9, I, du code de commerce :

33. Il résulte de ce texte, dans sa version actuellement en vigueur, issue de la loi 
n° 2005-845 du 26 juillet 2005, que le débiteur ne peut se constituer partie civile que 
dans le but de déclencher ou de soutenir l’action publique, le liquidateur disposant 
seul de la faculté d’exercer l’action civile afin d’assurer la défense des intérêts patri-
moniaux de ce dernier (Crim., 9 mars 2016, pourvoi n° 14-86.631, Bull. crim. 2016, 
n° 73 ; Crim., 30 janvier 2019, pourvoi n° 17-86.344). Ce principe s’applique lorsque 
sont en cause les seuls intérêts civils, mais également lorsque la constitution de partie 
civile est associée à l’action publique.

34. En effet, si la loi du 26 juillet 2005 a supprimé la mention figurant dans la version 
antérieure de l’article L. 641-9, I, du code de commerce, selon laquelle le débiteur en 
liquidation judiciaire était autorisé à se constituer partie civile s’il limitait son action 
à la poursuite de l’action publique sans solliciter de réparation civile, le maintien de 
la phrase permettant au débiteur de se constituer partie civile « dans le but d’établir la 
culpabilité de l’auteur d’un crime ou d’un délit dont il serait victime », interdit d’in-
terpréter ce texte comme autorisant le débiteur à agir en réparation de son préjudice.

35. Il s’en déduit que ni le représentant statutaire de la personne morale mise en li-
quidation judiciaire, ni son mandataire, désigné en lieu et place des dirigeants sociaux, 
n’est recevable à solliciter la réparation du préjudice subi par le débiteur.

36. En l’espèce, pour recevoir les constitutions de parties civiles de Maître FD... en 
qualité de mandataire ad hoc des sociétés Villa les Roses et Cote Cour, placées en liqui-
dation judiciaire, et condamner M. Q... à réparer leur préjudice, l’arrêt attaqué énonce 
que leur préjudice, dont les premiers juges ont fait une juste appréciation, est en lien 
direct avec les faits reprochés au prévenu.

37. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

38. La cassation est par conséquent encourue également de ce chef.
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Portée et conséquences de la cassation

39. Dès lors que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure, la cassation sera 
limitée aux peines prononcées à l’égard de M.Q... ainsi qu’aux dispositions l’ayant 
condamné à payer, in solidum avec M. W... I..., à la SCI Villa les Roses la somme de 
525 512 euros et à la société Cote Cour la somme de 346 057 euros, en réparation de 
leur préjudice.

40. La Cour de cassation est en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de 
mettre partiellement fin au litige en ce qui concerne l’irrecevabilité des demandes de 
réparations formées par les sociétés Villa les Roses et Cote Cour, ainsi que le permet 
l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

41. Il n’y a donc pas lieu à renvoi de ce chef.

42. Pour les peines, l’affaire sera renvoyée devant une cour d’appel pour qu’il soit à 
nouveau statué dans les limites de la cassation prononcée, conformément à la loi, et, le 
cas échéant, aux dispositions des articles 485-1 du code de procédure pénale dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicables à partir du 24 mars 
2020.

43. Les dispositions de l’article 618-1 du code de procédure pénale sont applicables en 
cas de rejet du pourvoi, qu’il soit total ou partiel.

La déclaration de culpabilité de M. Q... ainsi que les dispositions civiles de l’arrêt 
concernant M.  B... R..., Mme  K... R..., M.  VO... P..., Mme  O... P..., M.  L... S..., 
Mme A... N..., M. C... X..., Mme M... X.... J... Y..., Mme U... F... et M. T... F... étant 
devenues définitives, par suite du rejet des premier, deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième moyens de cassation ainsi que du sixième moyen pris en ses première, deu-
xième et quatrième branches, seuls contestés par les défendeurs au pourvoi précités, il 
y a lieu de faire droit à leur demande.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Sur les pourvois formés par M. Q... contre les arrêts susvisés de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Colmar, en date du 8 novembre 2012, 5 février 2015 
ainsi que des arrêts n° 180 et 181 de la dite chambre en date du 31 mars 2016 :

Les REJETTE ;

Sur le pourvoi formé par M. Q... contre l’arrêt de la cour d’appel de Colmar en date 
du 10 juillet 2018 :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Colmar, en date du 10 juillet 
2018, mais en ses seules dispositions relatives aux peines prononcées contre M. Q... et 
l’ayant condamné à payer, in solidum avec M. W... I..., à la SCI Villa les Roses la somme 
de 525 512 euros et à la société Cote Cour la somme de 346 057 euros, en réparation 
de leur préjudice, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

CONSTATE l’irrecevabilité des demandes de réparation formulées par les sociétés 
Villa les Roses et Cote Cour, partie civiles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi de ce chef ;

Et pour qu’il soit à nouveau jugé pour le surplus, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Nancy à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L.  641-9, I, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n°  2005-845 du 
26 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité de l’action civile exercée par une société en liquidation judiciaire sans le 
concours du liquidateur, à rapprocher  : Crim., 9 mars 2016, pourvoi n° 14-86.631, Bull. crim. 
2016, n° 73 (irrecevabilité).

Crim., 16 juin 2020, n° 20-81.985, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Conditions – Etat d’urgence sanitaire – 
Recours au courriel – Transmission du mémoire – Exclusion.

En vertu de l’article 4 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020 et jusqu’à l’expiration d’un délai d’un 
mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré dans les conditions de l’article 4 de 
la loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, le pourvoi en cassation 
formé par courriel à l’adresse électronique communiquée à cette fin par la juridiction de première instance ou 
d’appel, est recevable. 

L’article 4 de l’ordonnance précitée n’exige pas que la déclaration de pourvoi transmise par courriel soit signée 
par le demandeur. 

En revanche, est irrecevable et ne saisit pas la Cour des moyens qu’il pourrait contenir le mémoire transmis par 
courriel, l’article 584, alinéa 3 du code de procédure pénale ni l’article 4 de l’ordonnance précitée du 25 mars 
2020 n’autorisant une telle transmission.

REJET du pourvoi formé par Mme Q... N... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nîmes, en date du 14 avril 2020, qui, dans la procédure 
suivie contre elle du chef d’assassinat, a constaté la prolongation de plein droit de sa 
détention provisoire.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt ;
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Examen de la recevabilité du pourvoi

1. L’article 4 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020 prévoit que, par déro-
gation à l’article 576 du code de procédure pénale, le pourvoi en cassation peut être 
formé par courriel à l’adresse électronique communiquée à cette fin par la juridiction 
de première instance ou d’appel.

2. Transmise par courriel, une déclaration de pourvoi ne peut être signée, sauf à être 
numérisée, ce que n’exige pas l’article précité.

3. Le pourvoi est dès lors recevable.

Examen de la recevabilité du mémoire

4.Ni l’article 584, alinéa 3 du code de procédure pénale ni l’article 4 de l’ordonnance 
précitée du 25 mars 2020 n’autorisent la demanderesse à transmettre son mémoire par 
courriel.

5. En conséquence, le mémoire de la demanderesse est irrecevable et ne saisit pas la 
Cour des moyens qu’il pourrait contenir.

6. Il y a lieu, dès lors, de rejeter le pourvoi.

7.L’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général  : M. La-
gauche -

Textes visés : 
Article 4 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 17 juin 2020, n° 19-87.188, (P)

– Cassation –

 ■ Arrêts – Arrêt annulant des actes d’instruction – Actes annulés – 
Retrait du dossier de l’information – Étendue.

Selon l’article 174 du code de procédure pénale, les actes ou pièces annulés par la chambre de l’instruction 
doivent être retirés du dossier de l’information et classés au greffe de la cour d’appel. Les actes ou pièces de la 
procédure partiellement annulés sont cancellés après qu’a été établie une copie certifiée conforme à l’original, qui 
doit être classée au greffe de la cour d’appel.

Il en résulte que tous les exemplaires, en original ou en copie, des pièces annulées ou cancellées sont retirés du 
dossier mais que cette obligation ne s’étend pas aux requêtes en annulation ainsi qu’aux décisions auxquelles 
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elles ont donné lieu, même si celles-ci se réfèrent aux pièces dont l’annulation est demandée pour en apprécier 
la régularité.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. F... J... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 1ère section, en date du 29 octobre 2019, qui, dans 
la procédure suivie contre lui pour arrestation, enlèvement, détention et séquestration 
en bande organisée, extorsion en bande organisée et association de malfaiteurs, a statué 
sur une requête en incident d’exécution.

Par ordonnance en date du 9 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. T... a porté plainte en janvier 2015, déclarant avoir été victime d’un enlèvement 
suivi d’une séquestration pendant plusieurs jours et d’une extorsion de fonds. M. J... a 
été mis en examen dans le cadre d’une information portant sur ces faits.

3. Saisie d’une requête en annulation d’actes de la procédure présentée par M. J..., la 
chambre de l’instruction de Paris a prononcé la nullité de certains des actes contestés, 
par arrêt du 7 février 2017.

4. Cet arrêt a été cassé en toutes ses dispositions par arrêt de la Cour de cassation du 
18 octobre 2017 (Crim., 18 octobre 2017, pourvoi n° 17.81-290), qui a renvoyé la 
cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, au-
trement composée.

5. Celle-ci a statué par arrêt du 19 décembre 2017, prononçant l’annulation de plu-
sieurs actes de l’information, ainsi que l’annulation partielle d’une pièce, constituant la 
cote D 931 du dossier d’information, avec cancellation d’une partie de son contenu.

6. Cet arrêt a été cassé sans renvoi par arrêt de la Cour de cassation du 9 mai 2018 
(Crim., 9 mai 2018, pourvoi n° 18-80.066), qui a étendu la portée de la cancellation 
de la pièce cotée D 931 à une autre partie de son contenu.

7. M. J... a présenté une nouvelle requête en annulation, le 18 janvier 2018.

Par arrêt du 15 juin 2018, la chambre de l’instruction a déclaré cette requête pour 
partie irrecevable, et l’a rejetée pour le surplus.

Le pourvoi formé par M. J... contre cette décision a été rejeté par arrêt de la Cour de 
cassation du 19 février 2019 (Crim., 19 février 2019, pourvoi n° 18-84.462).

8. Par arrêt du 6 juillet 2018, la chambre de l’instruction de Paris a renvoyé M. J... 
devant la cour d’assises de Paris.

9. Le 30 avril 2019, M. J... a saisi la chambre de l’instruction de Paris, sur le fondement 
de l’article 710 du code de procédure pénale, d’une requête en incident d’exécution 
de son arrêt du 19 décembre 2017, soutenant qu’en dépit des décisions prononcées, 
les copies de la procédure remises aux parties en vue de l’audience de la cour d’assises 
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comprenaient l’ensemble des actes annulés ou cancellés. Il a ajouté que ces copies 
reproduisaient également un tome de la procédure qui reprenait les pièces annulées 
et comprenait toutes les requêtes en annulation, les décisions rendues sur ces requêtes 
et les pièces s’y rapportant, parmi lesquelles des mémoires, réquisitions, avis et arrêts, 
soutenant qu’ils ne pouvaient figurer au dossier de la procédure mais devaient être 
conservés au greffe de la chambre de l’instruction.

10. Au vu de cette requête, la cour d’assises de Paris a renvoyé l’examen de l’affaire, par 
arrêt du 6 mai 2019, relevant que les copies communiquées aux parties et au président 
de la cour d’assises comprenaient des pièces annulées et cancellées.

11. Par arrêt du 28 juin 2019, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Pa-
ris a déclaré la requête en difficulté d’exécution recevable, et, avant dire droit sur le 
fond, demandé la communication de l’original du dossier et de l’ensemble des copies 
numérisées se trouvant au greffe de la cour d’assises et invité M. J... a communiquer 
à la chambre de l’instruction la copie numérisée de la procédure qui lui a été remise 
par le greffe de la cour d’assises. Elle a ordonné le renvoi de l’affaire à l’audience du 
24 septembre 2019.

12. Après les débats tenus à cette date, la chambre de l’instruction a statué sur la requête 
en difficulté d’exécution par l’arrêt attaqué.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

13. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête en incident d’exé-
cution de M. J... en ce qu’elle sollicitait le retrait effectif en original et en copie des 
requêtes, mémoires, réquisitions, avis, arrêts de la chambre de l’instruction de la Cour 
d’appel de Paris et de la Cour de cassation citant, résumant ou se référant à des pièces 
annulées, alors « que l’effectivité de l’annulation de pièces de procédure suppose que 
les requêtes, mémoires, réquisitions, avis, arrêts citant, résumant ou se référant à des 
pièces annulées ne figurent à aucun endroit dans l’exemplaire du dossier de la procé-
dure remis à la juridiction de jugement, aux avocats et aux parties ; qu’au cas d’espèce, 
la chambre de l’instruction a constaté que le dossier de la procédure remis à la cour 
d’assises et aux parties comportait un tome XIV dans lequel figuraient des « pièces de 
la procédure (...) relative aux annulations » et des « dossiers de pourvois comportant 
des pièces qui seront annulées par l’arrêt du 19 décembre 2017 » ; qu’en affirmant, 
pour rejeter néanmoins la requête en incident d’exécution de M. J... en ce qu’elle sol-
licitait le retrait effectif en original et en copie de ces requêtes, mémoires, réquisitions, 
avis et arrêts, que ces pièces n’avaient pas été expressément cancellées par l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris du 19 décembre 2017 et par l’ar-
rêt de la Cour de cassation du 9 mai 2018 et que les dispositions relatives à l’annulation 
des actes de l’information n’étaient pas applicables aux écritures des parties, quand il 
lui appartenait seulement de rechercher si l’équité du procès ne s’opposait en tout état 
de cause pas à la présence dans l’original du dossier et dans les copies remises aux par-
ties de pièces annulées ou de pièces citant des pièces annulées, fussent-elles regroupées 
dans un tome particulier, la chambre de l’instruction a violé les articles 174 et 710 
du code de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 174 et 593 du code de procédure pénale :

14. Selon le premier de ces textes, les actes ou pièces annulés par la chambre de l’ins-
truction sont retirés du dossier d’information et classés au greffe de la cour d’appel.

Les actes ou pièces de la procédure partiellement annulés sont cancellés après qu’a été 
établie une copie certifiée conforme à l’original, qui est classée au greffe de la cour 
d’appel. Il est interdit de tirer des actes et des pièces ou des parties d’actes ou de pièces 
annulés aucun renseignement contre les parties, à peine de poursuites disciplinaires 
pour les avocats et les magistrats.

15. Tout jugement ou arrêt doit être motivé, et l’insuffisance ou la contradiction dans 
les motifs équivaut à leur absence.

16. Pour rejeter la requête en incident d’exécution, la chambre de l’instruction relève 
que le dossier original de la procédure est conforme aux dispositifs des arrêts précités 
de la chambre de l’instruction du 19 décembre 2017 et de la Cour de cassation du 
9 mai 2018, les pièces dont l’annulation a été ordonnée ayant été retirées en original 
et en copie du dossier et la pièce, objet d’une annulation partielle, ayant été cancellée 
dans les conditions prévues par ces arrêts.

17. La chambre de l’instruction ajoute que le tome 14 du dossier d’instruction contient 
les pièces des procédures en annulation, comprenant les requêtes en annulation, les 
mémoires, les réquisitoires, les avis et les arrêts rendus à la suite de ces requêtes, ainsi 
que les deux dossiers des pourvois en cassation formés à l’occasion de ces contentieux, 
le dossier du pourvoi qui a donné lieu au prononcé de l’arrêt du 18 octobre 2017 
comprenant des copies des pièces annulées par l’arrêt du 19 décembre 2017.

18. En énonçant, d’une part, que les pièces annulées ont été retirées en original et en 
copie du dossier d’information, et, d’autre part, que l’original de ce dossier comprend 
des dossiers de pourvois en cassation où figurent les copies des pièces annulées, la 
chambre de l’instruction, s’est contredite.

19. De plus, en prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le premier des 
textes susvisés qui exige que tous les exemplaires, en original et en copie, des pièces 
annulées soient retirés du dossier d’information. Cette obligation ne s’étend pas, tou-
tefois, aux requêtes en annulation, et aux pièces des procédures ainsi qu’aux décisions 
auxquelles elles donnent lieu, même si celles-ci se réfèrent aux pièces dont l’annula-
tion est demandée et les analysent, pour en apprécier la régularité.

20. Il en résulte que la cassation est encourue de ce chef.

Et sur le second moyen

21. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête en incident d’exécu-
tion de M. J... en ce qu’elle sollicitait le retrait et la cancellation effectifs en original 
et en copie des pièces de la procédure annulées ou cancellées, alors « que l’effectivité 
de l’annulation de pièces de procédure suppose que les pièces annulées ou cancellées 
soient annulées ou cancellées dans l’original du dossier de la procédure comme dans 
l’ensemble des copies remises à la juridiction de jugement, aux avocats et aux parties ; 
que l’interdiction faite par l’article 174 du code de procédure pénale de ne tirer des 
actes annulés aucun renseignement contre les parties ne suffit pas à garantir le respect 
des décisions d’annulation et de cancellation, lesquelles supposent que la juridiction 
et les parties ne puissent pas même avoir connaissance des pièces annulées ou can-



24

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2020
Arrêts et ordonnances

cellées  ; qu’en affirmant, pour rejeter la requête en incident d’exécution de M.  J... 
en ce qu’elle sollicitait le retrait et la cancellation effectifs des pièces de la procédure 
annulées ou cancellées dans l’original et les copies du dossier, que l’interdiction posée 
par l’article 174 du code de procédure pénale suffisait à garantir le respect des déci-
sions d’annulation et de cancellation, la chambre de l’instruction a derechef violé les 
articles 174 et 710 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 710, 174 et 279 du code de procédure pénale :

22. Il se déduit du premier de ces textes que les incidents contentieux relatifs à la mau-
vaise exécution ou à l’exécution incomplète d’un arrêt de la chambre de l’instruction 
sont portés devant cette juridiction.

23. En application du deuxième, les actes ou pièces annulés par décision de la chambre 
de l’instruction sont retirés du dossier de l’information et classés au greffe de la cour 
d’appel.

Les actes ou pièces de la procédure partiellement annulés sont cancellés après qu’a été 
établie une copie certifiée conforme à l’original, qui est classée au greffe de la cour 
d’appel. Il est interdit de tirer des actes et des pièces ou des parties d’actes ou de pièces 
annulés aucun renseignement contre les parties, à peine de poursuites disciplinaires 
pour les avocats et les magistrats.

24. Aux termes du troisième, en matière criminelle, il est délivré à chacun des accusés 
et parties civiles copies des pièces du dossier de la procédure.

25. Il résulte de la requête en difficulté d’exécution et de l’arrêt de la cour d’assises 
de Paris du 6 mai 2019 qu’en dépit des arrêts prononçant l’annulation de pièces de la 
procédure d’information, les copies du dossier d’information, tant numérisées qu’éta-
blies sur support papier, délivrées, en vue du procès devant la cour d’assises, aux parties, 
mais aussi au président de la cour d’assises, contiennent des pièces annulées, en partie 
ou en totalité.

26. Pour rejeter la requête en incident présentée devant elle, la chambre de l’instruc-
tion énonce que, si les copies délivrées contiennent des pièces annulées ou cancellées, 
les dispositions qui interdisent d’y faire référence suffisent à garantir que les décisions 
d’annulation seront respectées lors des débats devant la cour d’assises.

27. En prononçant ainsi, alors qu’il lui incombait, dès lors qu’elle était saisie d’une 
demande à cette fin, de s’assurer que les dispositions précitées des articles 174 et 279 
du code de procédure pénale avaient été observées, et le cas échéant, de prendre les 
dispositions nécessaires à cette fin, la chambre de l’instruction a méconnu les textes 
susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

28. Il en résulte que la cassation est encore encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 29 octobre 2019, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : Mme Philippe - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 174 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’interprétation des dispositions de l’article 174 du code de procédure pénale re-
latif aux nullités de l’information et notamment de l’alinéa 3, à rapprocher : Crim., 9 mai 2018, 
pourvoi n° 18-80.066, Bull. crim. 2018, n° 91 (cassation partielle sans renvoi) ; Crim., 9 mai 2018, 
pourvoi n° 17-80.656, Bull. crim. 2018, n° 87 (cassation et désignation de juridiction).

Crim., 4 juin 2020, n° 20-81.738, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Détention provisoire – Ordonnance de refus de prolongation de 
détention provisoire et de placement sous contrôle judiciare – 
Appel – Délai pour statuer – Délai de 10 jours – Défaut – Sanction – 
Acquisition de plein droit de la mainlevée du contrôle judiciaire 
(non) – Remise en liberté de l’interessé.

Méconnaît les dispositions de l’article 194 du code de procédure pénale la chambre de l’instruction qui, saisie 
de l’appel formé par le ministère public contre l’ordonnance du juge des libertés et de la détention de refus de 
prolongation de la mesure de détention provisoire et de placement sous contrôle judiciaire, fait application du 
délai prévu à l’alinéa 3, en matière de contrôle judiciaire, et non de celui visé au dernier alinéa en matière de 
détention provisoire.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, 6e section, en date 
du 27 février 2020, qui, dans la procédure suivie contre M. O... M..., notamment des 
chefs d’escroquerie et vols aggravés, a constaté la mainlevée de son contrôle judiciaire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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2. Dans le cadre de l’information suivie contre M. O... M... des chefs de vols aggravés, 
le juge des libertés et de la détention, saisi aux fins de prolongation de la détention 
provisoire, a, par ordonnance du 31 octobre 2019, ordonné la mise en liberté de l’in-
téressé et l’a placé sous contrôle judiciaire.

3. Le procureur de la République a fait appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué pour avoir statué ainsi qu’il est dit plus haut, alors 
« que les dispositions de l’article 194 du code de procédure pénale n’imposent pas un 
délai de deux mois à la chambre de l’instruction pour statuer en cas d’appel du minis-
tère public d’une ordonnance de non prolongation de détention provisoire, de mise 
en liberté et de placement sous contrôle judiciaire. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 194 alinéa 3 du code de procédure pénale :

5. Il se déduit de ce texte que les dispositions de l’alinéa 3 ne s’appliquent pas en cas 
d’appel interjeté par le ministère public d’une décision de refus de prolongation de la 
détention provisoire, la chambre de l’instruction statuant alors en matière de détention 
provisoire et non de contrôle judiciaire.

6. Pour constater l’acquisition de plein droit de la mainlevée du contrôle judiciaire 
auquel était astreint M. M..., l’arrêt attaqué énonce que la cour n’a pas été appelée à 
statuer dans le délai de deux mois, prévu par l’article 194, alinéas 2 et 3, du code de 
procédure pénale, soit au plus tard le 5 janvier 2020, et que la tardiveté de l’audien-
cement ne trouve pas son explication dans des circonstances imprévisibles, insurmon-
tables et extérieures au service public de la justice qui ressortiraient de la procédure.

7. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé.

8. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation :

9. Les délais du dernier alinéa de l’article 194 du code de procédure pénale n’ayant 
pas été respectés, l’intéressé se trouve à bon droit remis en liberté ; la cassation aura 
lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle 
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 27 février 2020.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay -

Textes visés : 
Article 194 du code de procédure pénale.
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COUR D’ASSISES

Crim., 17 juin 2020, n° 19-81.485, (P)

– Cassation –

 ■ Débats – Témoins – Témoin cité ou dénoncé – Témoin faisant 
l’objet d’une plainte avec constitution de partie civile déposée par 
l’accusé – Cas – Opposition à son audition – Impossibilité.

Selon l’article 6, §3, d), de la Convention européenne des droits de l’homme, tout accusé a le droit d’interroger 
ou de faire interroger les témoins à charge et d’obtenir la convocation et l’interrogatoire des témoins à décharge 
dans les mêmes conditions que les témoins à charge.

N’est pas dans un cas d’empêchement ou d’incapacité prévu par la loi, le témoin acquis aux débats, visé nom-
mément par une plainte avec constitution de partie civile déposée par l’accusé pour faux, même si elle concerne 
les conditions dans lesquelles cet enquêteur a procédé à l’audition de l’accusé pendant sa garde à vue, dans la 
procédure qui a conduit à sa mise en accusation devant la cour d’assises.

Ce témoin peut seulement refuser de répondre aux questions concernant les faits visés par la plainte déposée 
contre lui, et le président de la cour d’assises doit écarter toute question compromettant la dignité des débats ou 
étrangère à leur objet.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. I... L... contre l’arrêt de la cour d’assises 
de la Nouvelle-Calédonie, en date du 30 novembre 2018, qui, pour meurtre, vol, dé-
gradation volontaire par incendie en récidive, et conduite sans permis, l’a condamné à 
vingt ans de réclusion criminelle, à l’interdiction de détenir ou porter une arme sou-
mise à autorisation pendant quinze ans et a ordonné une mesure de confiscation, ainsi 
que contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. A la suite de la découverte, le [...], près d’une plage, à Nouméa, du corps sans vie 
de S... J..., portant de graves blessures au visage, une information a été ouverte. M. I... 
L... a été mis en examen. Il a reconnu qu’il avait frappé à mort S... J..., expliquant que 
celui-ci l’avait agressé sexuellement, qu’il avait caché le corps de la victime, et s’était 
emparé de son véhicule, avant d’y mettre le feu le lendemain.

3. Par ordonnance du 26 juin 2017, le juge d’instruction de Nouméa a mis en
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accusation M. L... devant la cour d’assises de la Nouvelle-Calédonie, pour meurtre, 
vol, dégradations volontaires par incendie et conduite sans permis.

4. Par arrêt du 8 décembre 2017, la cour d’assises de la Nouvelle-Calédonie a déclaré 
l’accusé coupable des faits, objet de l’accusation, et l’a condamné à vingt ans de réclu-
sion criminelle, ainsi qu’à l’interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à 
autorisation pendant quinze ans et ordonné la confiscation des scellés.

Par arrêt du même jour, la cour d’assises a prononcé sur les intérêts civils.

5. M. L... a relevé appel, et le ministère public a formé appel incident.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique la cour d’assises d’avoir, par arrêt incident, dit qu’elle n’entendait 
pas procéder à l’audition de l’enquêteur W..., cité en qualité de témoin par la défense, 
et de l’avoir en conséquence autorisé à quitter immédiatement la salle des témoins, 
alors :

« 1°/ que la cour d’assises ne peut refuser d’entendre un témoin acquis aux débats 
en l’absence d’obstacle légal à une telle audition ; qu’en se fondant, pour accueillir 
l’opposition formée par le ministère public à l’audition de M. W..., qui avait été cité 
et dénoncé par l’accusé, sur la circonstance que l’audition de ce témoin, à l’encontre 
duquel une plainte nominative avait été déposée entre les mains du doyen des juges 
d’instruction pour faux et usage de faux dans le cadre de ses fonctions d’officier de 
police judiciaire en particulier lors de l’établissement du procès-verbal de la deuxième 
audition de l’accusé en garde à vue, était de nature à porter atteinte à ses droits fon-
damentaux, quand l’audition de ce témoin dans le cadre de la présente procédure, où 
il n’est pas mis en cause, ne pouvait, de ce fait, être susceptible de porter atteinte à ses 
droits fondamentaux et, en particulier, à son droit de se taire et à celui ne pas s’auto-in-
criminer, la cour d’assises a violé les articles 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme et 329 du code de procédure pénale ;

2°/ qu’en se fondant encore, pour accueillir l’opposition formée par le ministère 
public à l’audition de M. W..., sur la circonstance que l’audition de ce témoin n’était 
pas nécessaire à la manifestation de la vérité, circonstance qui ne constituait pourtant 
pas un obstacle légal à son audition et qui, de surcroît, n’avait pas été invoquée par le 
ministère public à l’appui de son opposition, la cour d’assises a excédé ses pouvoirs et 
violé les articles 329, 330 et 337, alinéa 2, du code de procédure pénale ;

3°/ que tout accusé a le droit à interroger ou à faire interroger les témoins à charge 
et à décharge ; qu’en refusant d’entendre M. W..., la cour d’assises a privé l’accusé de 
son droit à interroger ou faire interroger ce témoin et violé ainsi l’article 6, § 3 d) de 
la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 6, § 3 d) de la Convention européenne des droits de l’homme, 329, 330, 
331 et 335 du code de procédure pénale :
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7. Selon le premier de ces textes, tout accusé a droit d’interroger ou de faire interro-
ger les témoins à charge et d’obtenir la convocation et l’interrogatoire des témoins à 
décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge.

8. Il résulte des textes susvisés du code de procédure pénale que tout témoin cité par le 
ministère public ou par les parties, dont le nom a été régulièrement signifié, est acquis 
aux débats devant la cour d’assises et doit déposer, après avoir prêté serment, sauf s’il 
se trouve dans un cas d’empêchement ou d’incapacité prévu par la loi, ou si toutes les 
parties ont renoncé à son audition.

9. Il résulte du procès-verbal des débats que la défense a fait citer comme témoin de-
vant la cour d’assises M. W..., policier qui avait entendu l’accusé au cours de l’enquête.

Le ministère public a présenté des réquisitions s’opposant à l’audition de ce témoin, 
au motif qu’il était visé nommément par une plainte avec constitution de partie civile, 
pour faux et usage de faux, déposée pour l’accusé devant le doyen des juges d’instruc-
tion de Nouméa, et que son audition porterait atteinte au secret de l’information et 
aux droits de la défense.

La défense a déposé des conclusions pour s’opposer au refus de cette audition.

10. Par arrêt incident, la cour a dit n’y avoir lieu à procéder à l’audition de ce témoin, 
au motif que la plainte déposée contre lui vise en particulier les conditions dans les-
quelles a été établi le procès-verbal de la deuxième audition de l’accusé au cours de sa 
garde à vue. Elle indique que le visionnage de cette audition, à l’audience de la cour 
d’assises, apportera un éclairage suffisant à la cour et au jury sur les propos tenus par 
l’accusé. Elle ajoute que l’audition de l’enquêteur, par la cour d’assises, hors la présence 
de son avocat, à laquelle il a droit en raison des faits de nature criminelle qui lui sont 
reprochés, serait de nature à porter atteinte à ses droits et n’est pas nécessaire à la ma-
nifestation de la vérité, même si le directeur d’enquête, muté en métropole, n’a pas été 
en mesure de comparaître devant la cour.

11. En prononçant ainsi, la cour d’assises a méconnu les textes susvisés, pour les raisons 
suivantes :

12. D’une part, en l’absence de toute disposition légale dispensant ce témoin, acquis 
aux débats, de comparaître, la cour ne pouvait énoncer qu’elle n’entendait pas recevoir 
sa déposition, ce témoin pouvant refuser de répondre à toute question concernant les 
faits visés par une plainte avec constitution de partie civile déposée contre lui par l’ac-
cusé, cette procédure étant distincte de celle jugée par la cour d’assises.

13. D’autre part, il appartenait au président de la cour d’assises, dans le cadre des pou-
voirs qu’il tient de l’article 309 du code de procédure pénale, d’écarter, d’office ou à la 
demande du ministère public ou des parties, toute question compromettant la dignité 
des débats, ou étrangère à leur objet.

14. Par ailleurs, tout accusé ayant le droit d’interroger ou de faire interroger des té-
moins, l’audition sollicitée ne pouvait être remplacée par le visionnage de l’audition 
de l’accusé au cours de sa garde à vue.

15. Enfin, la cour ne pouvait énoncer que l’audition demandée n’était pas nécessaire à 
la manifestation de la vérité, alors que cette nécessité ne pouvait être appréciée qu’au 
vu des questions qui seraient posées au témoin et de ses réponses, que la juridiction ne 
connaissait pas quand elle a écarté la nécessité de cette audition.

16. Il en résulte que la cassation est encourue.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’assises de 
la Nouvelle Calédonie, en date du 30 novembre 2018, ensemble la déclaration de la 
Cour et du jury et les débats qui l’ont précédé ;

CASSE et ANNULE, par voie de conséquence, l’arrêt civil prononcé par la cour d’as-
sises à la même date ;

Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de Paris, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat général : Mme Philippe - Avocat(s) : 
SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne de sauvegarde et des droits de l’homme ; articles 329, 330, 
331 et 335 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’impossibilité pour le ministère public et la partie civile de s’opposer à l’audition 
d’un praticien pouvant fournir à la Cour un avis technique soumis à la discussion contradictoire, 
à rapprocher : Crim., 14 décembre 2016, pourvoi n° 16-81.656, Bull. crim. 2016, n° 345 (cassation 
et désignation de juridiction).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 16 juin 2020, n° 20-81.911, (P)

– Cassation –

 ■ Chambre de l’instruction – Ordonnance de placement – Appel – 
Délai – Etat d’urgence – Etat d’urgence sanitaire – Prolongation du 
délai – Cas.

Dès lors qu’il résulte de la combinaison des articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 
que le délai imparti à la chambre de l’instruction par l’article 194 du code de procédure pénale pour statuer sur 
l’appel d’une ordonnance en matière de détention provisoire est prolongé d’un mois pour toutes les détentions 
provisoires en cours ou débutant à compter du 26 mars 2020, date de publication de l’ordonnance susvisée, la 
chambre de l’instruction, saisie de l’appel d’une ordonnance de placement en détention provisoire du 15 mars 
2020 disposait, pour statuer, d’un délai d’un mois et 10 jours à compter de l’appel du 17 mars 2020 et se 
trouvait encore dans les délais lors de l’examen et du prononcé de l’arrêt le 07 avril 2020, peu important que 
le délai d’appel du détenu ait expiré antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance.
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CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, 8e section, en date 
du 7 avril 2020, qui, dans l’information suivie contre M. W... S... des chefs de vols en 
bande organisée et violences volontaires aggravées, a infirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 15 mars 2020, M. S..., mis en examen des chefs de vols et tentatives de vols en 
bande organisée pour sept faits distincts, ainsi que pour violences volontaires sur une 
personne dépositaire de l’autorité publique ayant entraîné une incapacité totale de tra-
vail supérieure à huit jours, a été placé en détention provisoire pour une durée d’un an.

3. Appel a été relevé de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 
du 25 mars 2020.

5. Il critique l’arrêt en ce qu’il a estimé non applicable à l’espèce l’ordonnance entrée 
en vigueur le 26 mars 2020 prévoyant la prolongation d’un mois du délai imparti à 
la chambre de l’instruction pour statuer, en raison de l’expiration antérieurement in-
tervenue du délai d’appel de l’intéressé, alors que cette ordonnance était, en vertu de 
son article 15, applicable à toutes les détentions provisoires en cours ou débutant à sa 
date de publication.

Réponse de la Cour

Vu les articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 :

6. Il résulte de la combinaison des articles susvisés que les délais impartis à la chambre 
de l’instruction, par l’article 194 du code de procédure pénale, pour statuer sur l’appel 
d’une ordonnance en matière de détention provisoire, ont été prolongés d’un mois 
pour toutes les détentions provisoires en cours ou débutant à compter du 26 mars 
2020, date de publication de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

7. Pour dire que le délai imparti à la chambre de l’instruction pour statuer sur l’appel 
formé par M. S... le 17 mars 2020 contre l’ordonnance le plaçant en détention pro-
visoire, était expiré lors de l’examen de l’affaire le 7 avril 2020, l’arrêt attaqué énonce 
que la chambre de l’instruction aurait dû statuer au plus tard le 2 avril 2020 et que 
la prolongation d’un mois prévue par l’article 18 de l’ordonnance du 25 mars 2020 
était inapplicable dès lors que le délai d’appel dont disposait M. S... expirait le 25 mars 
2020, soit antérieurement à l’entrée en vigueur de ladite ordonnance.
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8. En se déterminant ainsi, alors que la prolongation d’un mois prévue par l’article 18 
de l’ordonnance sus-visée, entrée en vigueur le 26 mars 2020, s’appliquait à toutes les 
détentions en cours à cette date et donc à celle de M. S... ordonnée le 15 mars 2020, la 
chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

9. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS,

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 7 avril 2020, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : Mme Phi-
lippe - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ; article 194 du code de procé-
dure pénale.

Crim., 4 juin 2020, n° 20-81.736, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Demande de mise en liberté – Article 148 du code de procédure 
pénale – Délai imparti pour statuer – Mentions incomplètes – Effet.

Le délai prévu par l’article 148 dernier alinéa du code de procédure pénale ne peut être considéré comme dépassé 
lorsque cest en raison de mentions incomplètes quant à la juridiction destinataire que la demande de mise en 
liberté formée et signée par la personne mise en examen a été adressée au greffe du juge d’instruction saisi du 
dossier.

Méconnaît, en conséquence, les dispositions des articles 148, 148-4 et 148-7 du code de procédure pénale la 
chambre de l’instruction qui, saisie de l’appel formé contre l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, 
ordonne la mise en liberté de la personne détenue en raison du dépassement du délai de 20 jours prévu par les 
articles 148 et 148-4 dudit code, faute pour elle d’avoir été saisie, dans les formes exigées par l’article 148-7 
du code de procédure pénale, de la demande directe de mise en liberté.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, en date du 26 février 
2020, qui, dans l’information suivie contre M. Y... C... et autres, des chefs d’infraction 
à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a ordonné sa mise en 
liberté et l’a placé sous contrôle judiciaire.
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Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. C... a été mis en examen le 18 septembre 2019, notamment des chefs de trans-
port, détention, offre ou cession, acquisition sans autorisation administrative d’une 
substance ou plante classée comme stupéfiant, participation à un groupement formé 
ou une entente établie en vue de la préparation d’un ou plusieurs délits punis de dix 
ans d’emprisonnement, puis placé en détention provisoire.

3. Le 28 janvier 2020, une demande de mise en liberté de M. C... a été formalisée par 
le greffe de l’établissement pénitentiaire qui y a joint le courrier manuscrit de la per-
sonne mise en examen dans lequel celle-ci a visé l’article 148-4 du code de procédure 
pénale en précisant qu’elle n’avait toujours pas été entendue par le juge.

4. La demande de mise en liberté a été transmise le jour même au greffe du juge 
d’instruction désigné dans la déclaration signée par M.C... comme destinataire de la 
demande, cette déclaration mentionnant également que l’intéressé sollicitait sa com-
parution devant la chambre de l’instruction.

5. A réception de cette demande, le juge d’instruction a ensuite saisi le juge des libertés 
et de la détention, qui, par ordonnance du 3 février 2020, a rejeté la demande de mise 
en liberté.

6. Le 12 février 2020, M. C... a formé appel de cette ordonnance.

7. Son avocat a soutenu dans un mémoire déposé devant la chambre de l’instruction 
que la demande de mise en liberté, transmise par erreur au juge d’instruction qui 
n’était pas compétent pour la traiter, avait été réceptionnée tardivement au greffe de 
la chambre, au delà du délai de vingt jours dont le point de départ devait être fixé au 
« 31 janvier 2020 ».

Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen, pris de la violation ou fausse application des articles 148-7, 186 et 194 
du code de procédure pénale, fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir remis en liberté M. C... 
et de l’avoir placé sous contrôle judiciaire alors « que le requérant a signé une décla-
ration de demande de mise en liberté qui a été transmise sans délai au greffier de la 
juridiction saisie du dossier, conformément à l’article 148-7 du code de procédure 
pénale, que la chambre de l’instruction, saisie de l’appel de l’ordonnance rejetant cette 
demande, devait statuer sur la recevabilité et le fondement de ce recours, confor-
mément aux articles 186 et 194 du code de procédure pénale, et que la chambre de 
l’instruction n’a pas tiré les conséquences de ses constatations selon lesquelles les actes 
émanant du juge d’instruction et du juge des libertés et de la détention étaient sans 
existence juridique. »



34

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2020
Arrêts et ordonnances

Réponse de la Cour

Vu les articles 148, 148-4 et 148-7 du code de procédure pénale :

9. Il se déduit de ces textes que le délai prévu par l’article 148, dernier alinéa, du code 
de procédure pénale ne peut être considéré comme ayant été dépassé lorsque c’est en 
raison de mentions incomplètes quant à la juridiction destinataire que la demande de 
mise en liberté formée et signée par la personne mise en examen a été adressée au 
greffier de la juridiction saisie du dossier.

10. Pour décider la mise en liberté de M. C... et son placement sous contrôle judi-
ciaire, l’arrêt attaqué énonce que la demande de mise en liberté de la personne mise 
en examen, enregistrée au greffe de l’établissement pénitentiaire, pourtant univoque, 
a été transmise par erreur au juge d’instruction, en lieu et place de la chambre de 
l’instruction.

11. Les juges relèvent que les actes du juge d’instruction et du juge des libertés et de 
la détention, non régulièrement saisis, doivent être considérés comme étant sans exis-
tence légale.

12. Les juges ajoutent qu’il résulte des dispositions combinées des articles 148 et 148-
4 du code de procédure pénale que, en cas de saisine directe sur le fondement de ce 
dernier texte, la chambre de l’instruction se prononce dans les vingt jours de sa saisine 
faute de quoi la personne est mise d’office en liberté.

13. Ils en concluent que, la saisine étant du 28 janvier 2020, la cour n’a pu se pronon-
cer dans les vingt jours de la saisine directe et que M. C... devait, en conséquence, être 
remis en liberté.

14. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes et prin-
cipes susvisés.

15. En effet, selon la déclaration formalisée le 28 janvier 2020 et dûment signée par 
M. C... qui en a validé le contenu, la demande de mise en liberté a été faite au juge 
d’instruction saisi du dossier et transmise aussitôt au greffe de ce dernier, ainsi régu-
lièrement saisi.

16. En raison de l’effet dévolutif de l’appel formé contre l’ordonnance de rejet de de-
mande de mise en liberté rendue par le juge des libertés et de la détention, régulière-
ment saisi par le juge d’instruction, il revenait à la chambre de l’instruction d’examiner 
le bien fondé de la détention provisoire de la personne mise en examen et de statuer 
sur la nécessité ou non du maintien de cette mesure au regard des énonciations de 
l’article 144 du code de procédure pénale.

17. La chambre de l’instruction ne pouvait ainsi fonder sa décision de mise en liber-
té sur le constat du dépassement du délai de vingt jours imparti par application de 
l’article 148-4 du code de procédure pénale, faute pour elle d’avoir été saisie, dans 
les formes exigées par l’article 148-7 du code de procédure pénale, d’une demande 
directe de mise en liberté.

18.La cassation est en conséquence encourue de ce chef.

19. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassation aura lieu sans 
renvoi, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 26 février 2020.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay -

Textes visés : 
Articles 148, 148-4 et 148-7 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant d’une demande de mise en liberté présentée par un détenu et portant l’indication de 
deux juridictions ainsi que des mentions ambigues et incomplètes, à rapprocher : Crim., 8 aout 
2018, pourvoi n° 18-83.518, Bull. crim. 2018, n° 136 (rejet).

ETAT D’URGENCE

Crim., 16 juin 2020, n° 20-81.911, (P)

– Cassation –

 ■ Etat d’urgence sanitaire – Détention provisoire – Ordonnance de 
placement – Appel – Délai – Prolongation du délai – Cas.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, 8e section, en date 
du 7 avril 2020, qui, dans l’information suivie contre M. W... S... des chefs de vols en 
bande organisée et violences volontaires aggravées, a infirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 15 mars 2020, M. S..., mis en examen des chefs de vols et tentatives de vols en 
bande organisée pour sept faits distincts, ainsi que pour violences volontaires sur une 
personne dépositaire de l’autorité publique ayant entraîné une incapacité totale de tra-
vail supérieure à huit jours, a été placé en détention provisoire pour une durée d’un an.

3. Appel a été relevé de cette décision.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 
du 25 mars 2020.

5. Il critique l’arrêt en ce qu’il a estimé non applicable à l’espèce l’ordonnance entrée 
en vigueur le 26 mars 2020 prévoyant la prolongation d’un mois du délai imparti à 
la chambre de l’instruction pour statuer, en raison de l’expiration antérieurement in-
tervenue du délai d’appel de l’intéressé, alors que cette ordonnance était, en vertu de 
son article 15, applicable à toutes les détentions provisoires en cours ou débutant à sa 
date de publication.

Réponse de la Cour

Vu les articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 :

6. Il résulte de la combinaison des articles susvisés que les délais impartis à la chambre 
de l’instruction, par l’article 194 du code de procédure pénale, pour statuer sur l’appel 
d’une ordonnance en matière de détention provisoire, ont été prolongés d’un mois 
pour toutes les détentions provisoires en cours ou débutant à compter du 26 mars 
2020, date de publication de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

7. Pour dire que le délai imparti à la chambre de l’instruction pour statuer sur l’appel 
formé par M. S... le 17 mars 2020 contre l’ordonnance le plaçant en détention pro-
visoire, était expiré lors de l’examen de l’affaire le 7 avril 2020, l’arrêt attaqué énonce 
que la chambre de l’instruction aurait dû statuer au plus tard le 2 avril 2020 et que 
la prolongation d’un mois prévue par l’article 18 de l’ordonnance du 25 mars 2020 
était inapplicable dès lors que le délai d’appel dont disposait M. S... expirait le 25 mars 
2020, soit antérieurement à l’entrée en vigueur de ladite ordonnance.

8. En se déterminant ainsi, alors que la prolongation d’un mois prévue par l’article 18 
de l’ordonnance sus-visée, entrée en vigueur le 26 mars 2020, s’appliquait à toutes les 
détentions en cours à cette date et donc à celle de M. S... ordonnée le 15 mars 2020, la 
chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

9. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS,

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 7 avril 2020, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : Mme Phi-
lippe - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles 15 et 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ; article 194 du code de procé-
dure pénale.
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IMPOTS ET TAXES

Crim., 24 juin 2020, n° 19-81.134, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions communes – Fraude fiscale – Cumul de poursuites 
fiscales et pénales – Mesure de solidarité fiscale entre la société et 
le gérant – Application du principe de proportionnalité (non).

La réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel selon laquelle seuls les faits présentant une 
certaine gravité peuvent faire l’objet de sanctions pénales en complément de sanctions fiscales, ne s’applique que 
lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale pour les mêmes faits.

La solidarité fiscale prévue à l’article 1745 du code général des impôts, qui constitue une garantie pour le re-
couvrement de la créance du Trésor public, ne constitue pas une peine au sens de l’article 8 de la Déclaration de 
1789 de sorte que le principe de nécessité des délits et des peines ne lui est pas applicable.

Il s’en déduit que la réserve susvisée ne s’applique pas au prononcé de sanctions à l’encontre du prévenu, diri-
geant de société, lorsque celle-ci est le redevable légal de l’impôt.

Dès lors, justifie sa décision, sans méconnaître la réserve susvisée, la cour d’appel qui condamne le gérant d’une 
société du chef de fraude fiscale pour omissions déclaratives en matière de TVA et d’impôt sur les sociétés à une 
amende, et prononce la mesure de solidarité fiscale avec la société qui a fait l’objet de pénalités fiscales.

REJET du pourvoi formé par M. G... V... contre l’arrêt de la cour d’appel de Colmar, 
chambre correctionnelle, en date du 7 décembre 2018, qui, pour fraude fiscale, l’a 
condamné à 4 mois d’emprisonnement avec sursis, 3 000 euros d’amende et trois ans 
d‘interdiction de gérer et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Après avis favorable de la commission des infractions fiscales, l’administration fiscale 
a déposé plainte à l’encontre de la société Expart et de M. V..., son gérant et associé 
unique, leur reprochant de s’être frauduleusement soustraits à l’établissement et au 
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’impôt sur les sociétés.

3. A l’issue de l’enquête préliminaire, M. V... et la société Expart ont été poursuivis 
devant le tribunal correctionnel du chef de fraude fiscale.
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4. Les juges du premier degré les ont reconnus coupables et les ont condamnés, le 
premier à quatre mois d’emprisonnement avec sursis, 9 000 euros d’amende et cinq 
ans d’interdiction de gérer, la seconde à 10 000 euros d’amende.

5. Le prévenu, l’administration fiscale et le procureur de la République ont formé 
appel de cette décision.

6. Devant la cour d’appel, M. V... a notamment fait valoir qu’une majoration de 40 % 
ayant été appliquée par l’administration fiscale sur les sommes dues au titre de la TVA 
et de l’impôt sur les sociétés, il convient de faire application du principe Ne bis in 
idem et de la réserve du conseil constitutionnel selon laquelle seules les fraudes les plus 
graves peuvent justifier un cumul des sanctions pénales et fiscales.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens et sur le deuxième moyen 
pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le deuxième moyen pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 1728, 1741 et 1750 du code général 
des impôts, 50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952, L. 227 du livre des procédures 
fiscales, 121-3 du code pénal, de l’article préliminaire du code de procédure pénale 
et des articles 2, 3, 388, 427, 485, 512, 591 et 593 du même code, 6 de la convention 
européenne des droits de l’homme, 8 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789.

9. Le moyen, pris en ses première et deuxième branches critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré M. V... coupable de soustraction frauduleuse à l’établissement ou au 
paiement de l’impôt, omission de déclaration dans les délais prescrits, fraude fiscale, 
alors :

« 1°/ que si la réserve d’interprétation formulée par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 - aux termes de laquelle le principe de 
nécessité des délits et des peines impose que les dispositions de l’article 1741 ne s’ap-
pliquent qu’aux cas les plus graves de dissimulation frauduleuse de sommes soumises à 
l’impôt, cette gravité pouvant résulter du montant des droits fraudés, de la nature des 
agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur intervention – ne 
s’applique qu’à une poursuite pénale exercée pour des faits de dissimulation volontaire 
d’une partie des sommes sujettes à l’impôt, et non d’omission volontaire de faire une 
déclaration dans les délais prescrits, la même réserve d’interprétation a été formulée, 
dans cette dernière hypothèse, par le Conseil constitutionnel, aux termes de sa déci-
sion n° 2018-745 QPC du 23 novembre 2018 ; que, dès lors, en relevant, pour écarter 
le moyen de défense de l’exposant, tiré de ce que le cumul des pénalités fiscales et 
pénales est contraire au principe non bis in idem, que la réserve d’interprétation susvisée 
ne vaut que pour les cas de dissimulation des sommes imposables et non pour le cas 
de non déclaration des sommes imposables dans les délais prescrits, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision ;
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2°/ qu’aux termes de sa décision n° 2018-745 QPC du 23 novembre 2018, le Conseil 
constitutionnel a énoncé que si le principe de nécessité des délits et des peines ne 
saurait interdire au législateur de fixer des règles distinctes permettant l’engagement 
de procédures conduisant à l’application de plusieurs sanctions afin d’assurer une ré-
pression effective des infractions, ce principe impose néanmoins que les dispositions 
de l’article  1741 ne s’appliquent qu’aux cas les plus graves d’omission déclarative 
frauduleuse, cette gravité pouvant résulter du montant des droits fraudés, de la nature 
des agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur intervention ; 
qu’en cet état, lorsqu’elle est saisie de poursuites pénales du chef de fraude fiscale, 
pour des faits de non déclaration de sommes imposables dans les délais prescrits, tan-
dis que le redevable légal de l’impôt fait par ailleurs l’objet de sanctions fiscales pour 
le même motif, et qu’en application de l’article 1745 du code général des impôts, le 
prévenu est solidairement tenu, avec le redevable légal, au paiement de l’impôt fraudé 
et des majorations afférentes, la juridiction répressive ne peut condamner pénalement 
l’intéressé de ce chef qu’en déterminant concrètement en quoi l’omission visée aux 
poursuites constitue un cas grave d’omission déclarative frauduleuse, au regard du 
montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie 
ou des circonstances de leur intervention ; que, dès lors, en relevant, pour écarter le 
moyen de défense de l’exposant tiré de l’application du principe non bis in idem, qu’à 
le supposer établi, le délit de fraude fiscale par omission de deux déclarations qui est 
reproché à M. V... constitue nécessairement un cas grave au sens de la réserve d’inter-
prétation susvisée, sans indiquer concrètement en quoi cette gravité était caractérisée, 
la cour d’appel, qui s’est déterminée par une motivation générale et abstraite, a privé 
sa décision de toute base légale au regard des textes susvisés, et au regard de l’article 8 
de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. »

Réponse de la Cour

10. Pour écarter le moyen tiré de ce que si elles aboutissaient, les poursuites engagées 
contre le prévenu, entraîneraient un cumul de sanctions fiscales et pénales en mécon-
naissance notamment de la réserve posée par le conseil constitutionnel aux termes de 
laquelle un tel cumul n’est possible que dans les cas de fraude les plus graves, l’arrêt 
attaqué énonce qu’il convient d’observer que les poursuites pénales dont est saisie la 
cour concernent M. V... personnellement tandis que les sanctions fiscales ont été pro-
noncées à l’égard de la société Expart, ce étant rappelé que la condamnation solidaire 
de la société et de son dirigeant au paiement des droits fraudés et de leurs majorations 
ne revêt pas le caractère d’une sanction pénale.

11. Les juges ajoutent que la réserve d’interprétation opérée par le Conseil dans ses 
décisions du 24 juin 2016, ne vaut, dans le cadre des questions prioritaires de constitu-
tionnalité dont il était saisi, que pour les cas de dissimulation des sommes imposables.

12. Ils relèvent enfin qu’il est permis de penser qu’à le supposer établi, le délit de 
fraude fiscale par omission de deux déclarations qui est reproché à M. V..., qui fait 
suite à de précédents manquements déclaratifs tant en qualité de dirigeant de la société 
Expart qu’à titre personnel, constitue un cas grave.

13. C’est à tort que les juges ont considéré que la réserve posée par le conseil consti-
tutionnel tenant à la gravité des faits ne s’applique qu’aux cas de fraude fiscale par 
dissimulation des sommes sujettes à l’impôt.

14. En effet, dans sa décision n° 2018-745 QPC du 23 novembre 2018, le conseil 
constitutionnel a jugé, comme il l’avait fait en matière de fraude par dissimulation 
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(décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC 
du 22 juillet 2016), que le principe de nécessité des délits et des peines impose que 
les dispositions de l’article 1741 ne s’appliquent, en complément de sanctions fiscales, 
qu’aux cas les plus graves d’omission déclarative frauduleuse.

15. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure.

16. En effet, d’une part la réserve constitutionnelle selon laquelle seuls les faits présen-
tant une certaine gravité peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, de 
sanctions pénales, ne s’applique que lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale pour les mêmes faits.

17. D’autre part, la solidarité fiscale prévue à l’article 1745 du code général des impôts, 
qui constitue une garantie pour le recouvrement de la créance du Trésor public, ne 
constitue pas une peine au sens de l’article 8 de la Déclaration de 1789 de sorte que le 
principe de nécessité des délits et des peines ne lui est pas applicable.

18. Il s’en déduit que la réserve sus-visée ne s’applique pas au prononcé de sanctions 
à l’encontre du prévenu, dirigeant de société, lorsque celle-ci est la redevable légale 
de l’impôt.

19. Ainsi, les griefs, inopérants, doivent être écartés.

20. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1745 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la non-application du principe de proportionnalité du cumul des sanctions pénales et fiscales 
à l’encontre du prévenu, dirigeant de société, lorsque celui-ci est le redevable légal de l’impôt, à 
rapprocher : Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.088, Bull. crim. 2019 (cassation partielle).

INSTRUCTION

Crim., 16 juin 2020, n° 19-86.760, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mise en examen – Personne mise en examen – Requête de la 
personne mise en examen tendant à l’octroi de la qualité de 
témoin assisté – Omission de statuer – Recours – Chambre de 
l’instruction – Saisine directe.
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Il résulte des dispositions de l’article 802-1 du code de procédure pénale que la personne mise en examen peut 
exercer un recours contre la décision implicite de rejet de sa demande d’octroi du statut de témoin assisté, en 
l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la demande effectuée selon les modalités prévues 
par l’avant-dernier alinéa de l’article 81 du même code, dès lors que l’article 80-1-1 ne prévoit aucun recours 
spécifique en l’absence de réponse du juge d’instruction.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par le procureur général près 
la cour d’appel de Bordeaux contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite 
cour, en date du 10 octobre 2019, qui, dans l’information suivie notamment contre 
Mme G... T..., du chef de complicité de blanchiment, lui a octroyé le statut de témoin 
assisté et, après évocation, a dit n’y avoir lieu à suivre à son encontre.

Par ordonnance en date du 10 décembre 2019, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 27 août 2018, Mme T... a été mise en examen du chef de complicité de blan-
chiment, par concours à une opération de placement, dissimulation ou conversion du 
produit d’un délit de trafic de stupéfiants.

3. Après que le juge d’instruction eut adressé aux parties et à leurs avocats, le 2 mai 
2019, l’avis de fin d’information, l’avocat de Mme T... a présenté une demande d’oc-
troi du statut de témoin assisté, le 9 mai 2019, et, par déclaration au greffe en date du 
12  juin 2019, a saisi la chambre de l’instruction directement de cette demande, en 
l’absence de réponse du juge d’instruction.

4. Par ordonnances des 20 et 24 juin 2019, le juge d’instruction a respectivement dé-
claré irrecevable la demande d’octroi du statut de témoin assisté et ordonné le renvoi 
de Mme T... devant le tribunal correctionnel.

5. Appel de ces deux ordonnances a été interjeté par l’intéressée.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens

Enoncé des moyens

6. Le premier moyen est pris de la violation des articles 80-1-1, 175, 591 du code de 
procédure pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré régulière la saisine directe de 
la chambre de l’instruction du 12 juin 2019, recevable la demande d’octroi du statut de 
témoin assisté en date du 9 mai 2019, y a fait droit, a annulé l’ordonnance de renvoi de 
Mme T... devant le tribunal correctionnel de Bordeaux et a dit n’y avoir lieu à suivre 
contre cette dernière, alors que le droit énoncé à l’article 80-1-1 du code de procédure 
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pénale ne figure pas dans la liste des droits limitativement énumérés par l’article 175 
du code de procédure pénale ».

8. Le second moyen est pris de la violation des articles 80-1-1,81 dernier alinéa, 186, 
802-1, 591 du code de procédure pénale.

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré régulière la saisine directe de 
la chambre de l’instruction du 12 juin 2019, alors qu‘en l’absence de délai imposé par 
l’article 80-1-1 du code de procédure pénale au juge d’instruction pour répondre à 
une demande d’octroi du statut de témoin assisté, la chambre de l’instruction aurait 
dû faire application des dispositions de l’article 802-1 du code de procédure pénale, 
issu de la loi du 3 juin 2016, et considérer que la saisine directe intervenue moins de 
deux mois après la demande présentée par déclaration au greffe du 9 mai 2019 était 
irrecevable ».

Réponse de la Cour

10. Les moyens sont réunis.

Vu les articles 80-1-1, 175 et 802-1 du code de procédure pénale :

11. La personne mise en examen ne dispose, après que lui a été délivré l’avis de fin 
d’information, que des droits limitativement énumérés par l’article 175 du code de 
procédure pénale, ce qui exclut la requête prévue à l’article 80-1-1 du même code.

12. Selon le troisième, lorsque, en application du code de procédure pénale, une ju-
ridiction est saisie d’une demande à laquelle il doit être répondu par une décision 
motivée susceptible de recours, en l’absence de réponse dans un délai de deux mois 
à compter de la demande effectuée par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par déclaration au greffe contre récépissé, ce recours peut être exercé 
contre la décision implicite de rejet de la demande, hors le cas où la loi prévoit un 
recours spécifique en l’absence de réponse.

13. Pour déclarer régulière la saisine directe de la chambre de l’instruction, l’arrêt re-
lève que Mme T... a fait l’objet d’un interrogatoire le 29 avril 2019 et a présenté une 
demande d’octroi du statut de témoin assisté, le 9 mai 2019, dans le délai qui lui était 
légalement imparti.

14. Les juges énoncent que le fait que le juge d’instruction ait cru devoir délivrer 
dès le 2 mai 2019 un avis de fin d’information, dans le cours du délai accordé à la 
personne mise en examen, alors qu’au surplus l’avocat de celle-ci avait fait acter dans 
l’interrogatoire, point de départ du délai de dix jours, qu’il entendait déposer une telle 
demande, ne saurait priver la personne mise en examen d’un droit qui lui est accordé 
sans restriction par la loi, une telle solution étant contraire à l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme.

15. Ils en déduisent qu’une irrecevabilité fondée sur l’intervention de l’avis de fin 
d’information ne peut, en l’espèce, être opposée à la requérante.

16. Les juges ajoutent que l’absence de renvoi formel au dernier alinéa de l’article 81 
du code de procédure pénale par l’article 80-1-1 du même code ne peut être inter-
prétée comme excluant l’application de cet article, s’agissant du délai imparti au juge 
d’instruction pour statuer sur la demande et de la possibilité de saisir le président de la 
chambre de l’instruction en cas de silence du magistrat instructeur avant l’expiration 
dudit délai, de telles dispositions s’appliquant aux demandes voisines formulées par la 
personne mise en examen, comme celles prévues aux articles 82-1 et 82-3.
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17. Les juges concluent que la demande formée sur le fondement de l’article 80-1-
1 échappe aux prévisions de l’article 802-1, alinéa 1er qui a été institué pour pallier 
l’absence de dispositions légales prévoyant un recours contre une décision implicite 
de rejet d’une demande, dès lors que l’article 80-1-1 se réfère à l’article 81, sans y 
apporter de dérogation.

18. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés pour les motifs qui suivent.

19. Les dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
sont, en effet, étrangères à celles de l’article 80-1-1 du code de procédure pénale et de 
l’article 175 précité, dès lors que la personne mise en examen dispose du droit de pré-
senter des observations au juge d’instruction au cours du délai prévu par l’article 175 
du code de procédure pénale, ce magistrat ayant l’obligation de motiver son ordon-
nance de règlement au regard de celles-ci, en application de l’article 184 du même 
code, et de préciser les éléments à charge et à décharge la concernant.

20. Les juges ne pouvaient, de surcroît, écarter les dispositions de l’article 802-1 du 
code de procédure pénale, alors que l’article 80-1-1 du même code ne prévoit aucun 
recours spécifique en l’absence de réponse du juge d’instruction à la demande d’octroi 
du statut de témoin assisté.

21. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

22. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure de faire 
application de la règle de droit, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice 
et ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

23. En effet, le juge d’instruction ayant, par ordonnance du 20 juin 2019, constaté que 
la demande d’octroi du statut de témoin assisté était irrecevable, il y a lieu de déclarer 
régulière cette décision et de déclarer irrecevable la saisine directe de la chambre de 
l’instruction.

24. En outre, le juge d’instruction ayant ordonné, le 24  juin 2019, le renvoi de 
Mme T... devant le tribunal correctionnel, il convient de déclarer irrecevable l’appel 
formé contre cette décision.

25. Le non-lieu à suivre ordonné à l’égard de Mme T... par la chambre de l’instruction, 
par voie de conséquence de sa décision d’octroi du statut de témoin assisté, étant an-
nulé, le tribunal correctionnel est saisi par l’ordonnance de renvoi susvisée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 10 octobre 2019

DÉCLARE RÉGULIÈRE l’ordonnance du juge d’instruction en date du 20  juin 
2019 ;

Déclare IRRECEVABLE la saisine directe de la chambre de l’instruction faite par 
Mme T... le 12 juin 2019 ;

Déclare IRRECEVABLE l’appel de Mme T... contre l’ordonnance du juge d’instruc-
tion en date du 24 juin 2019 la renvoyant devant le tribunal correctionnel ;

CONSTATE que le tribunal correctionnel est saisi par ladite ordonnance ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article 80-1-1 et 802-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’octroi d’un recours contre une décision implicite de rejet d’une décision sollicitant l’octroi 
du statut de témoin assisté, à rapprocher : Crim., 6 octobre 2015, pourvoi n° 15-82.700, Bull. crim. 
2015, n° 216 (cassation).

JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 17 juin 2020, n° 19-84.791, (P)

– Cassation –

 ■ Cour d’appel – Chambre de l’application des peines – 
Compétence – Mandat d’arrêt européen – Principe de spécialité – 
Exception.

Doit être cassé l’arrêt d’une chambre de l’application des peines qui juge qu’elle n’est pas compétente pour 
apprécier le contentieux des mandats d’arrêt européen et renvoie au ministère public le soin de mettre ou non 
à exécution la décision qu’elle prononce, alors que l’exception prise de la violation du principe de spécialité de 
l’article 695-18 du code de procédure pénale avait été soulevé devant elle et qu’il lui appartenait d’en apprécier 
le bien fondé.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. V... X... contre l’arrêt de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Paris, en date du 13 juin 2019, qui a 
prononcé la révocation totale d’un sursis avec mise à l’épreuve.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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2. Un mandat d’arrêt a été décerné à l’encontre de M. V... X... par un juge d’instruc-
tion de Nanterre.

Le procureur de la République près cette juridiction a émis par la suite un mandat 
d’arrêt européen.

3. Le 26 novembre 2018, M. X... a été remis à la France par les autorités judiciaires bri-
tanniques. Il a été placé sous mandat de dépôt par le juge des libertés et de la détention.

4. Le 5 décembre 2018, a été notifié à M. X... un jugement du juge de l’application 
des peines de Créteil du 17 septembre 2015, ordonnant la révocation totale d’un sursis 
avec mise à l’épreuve prononcé par jugement du 21 juin 2012 du tribunal correction-
nel de Bobigny pour des faits commis du 6 au 21 juin 2010.

5. M. X... a interjeté appel de ce jugement.

6. Le 30 janvier 2019, M. X... a comparu devant un juge d’instruction du tribunal de 
grande instance de Nanterre qui lui a demandé s’il renonçait à la règle de spécialité 
concernant, notamment, le jugement du juge de l’application des peines de Créteil du 
17 septembre 2015.

7. M. X... n’a pas renoncé au principe de spécialité.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à statuer sur l’exécu-
tion du mandat d’arrêt européen et d’avoir, en confirmation du jugement du juge de 
l’application des peines du tribunal de grande instance de Créteil en date du 17 sep-
tembre 2015, ordonné la révocation en totalité du sursis avec mise à l’épreuve de 
vingt-quatre mois prononcé par le tribunal correctionnel de Bobigny le 21 juin 2012 
à l’encontre de M. V... X..., alors « que lorsque le ministère public qui a émis un man-
dat d’arrêt européen a obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut 
être poursuivie, condamnée ou détenue en vue de l’exécution d’une peine privative 
de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé 
cette mesure, sauf dans l’un des cas prévus à l’article 695-18 du code de procédure 
pénale ; qu’en l’espèce, M. X... a été remis aux autorités françaises le 26 novembre 
2018 en exécution d’un mandat d’arrêt européen émis à la suite d’un mandat d’arrêt 
décerné le 3 octobre 2018 ; que la cour d’appel a, en confirmation du jugement du 
17 septembre 2015, révoqué en totalité le sursis avec mise l’épreuve de deux ans pro-
noncé par un jugement définitif du tribunal correctionnel de Bobigny le 21 juin 2012 
portant sur des faits datant de 2010 qui n’avaient pas été envisagés lors de la remise 
de M. X... aux autorités françaises, aux termes de laquelle celui-ci a été détenu, entre 
le 5 décembre 2018 et le 15 mai 2019, en vue de l’exécution d’une peine prononcée 
pour des faits antérieurs à la remise et qui n’avaient pas motivé cette mesure ; qu’en se 
bornant à se déclarer incompétente sur le contentieux relatif à l’exécution des mandats 
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d’arrêt européens et à laisser au ministère public le soin de satisfaire aux dispositions 
relatives à la règle de la spécialité du mandat d’arrêt européen, cependant qu’il lui 
appartenait de tirer les conséquences de l’irrégularité de la détention de M. X..., qui 
a entraîné celle de la procédure aux termes de laquelle elle a statué, la cour d’appel 
a violé les articles 695-18, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’ar-
ticle 27, § 2, de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 695-18 du code de procédure pénale :

10. Selon ce texte, et sauf dans les cas qu’il prévoit, lorsque le ministère public qui a 
émis le mandat d’arrêt européen a obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci 
ne peut être poursuivie, condamnée ou détenue en vue de l’exécution d’une peine 
privative de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et autre que celui 
qui a motivé cette mesure.

11. Pour révoquer le sursis avec mise à l’épreuve relatif à une peine prononcée pour 
des faits antérieurs à la remise de M. X..., la cour énonce qu’en application des dispo-
sitions de l’article 695-18 du code de procédure pénale, elle n’est pas compétente pour 
statuer sur le contentieux relatif à l’exécution des mandats d’arrêts européens et qu’il 
appartiendra au ministère public de décider de mettre ou de ne pas mettre à exécution 
la peine d’emprisonnement résultant de la révocation du sursis, assortie de l’exécution 
provisoire, au regard des dispositions applicables au mandat d’arrêt européen.

12. En se déterminant ainsi, alors que l’exception prise de la violation du principe de 
spécialité avait été soulevée devant elle et qu’il lui appartenait donc d’en apprécier le 
bien-fondé, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

13. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Paris, en date du 13 juin 2019, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi.

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale 
prise en chambre du conseil.

- Président  : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président)  - 
Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zientara-Logeay - Avocat(s) : SCP 
Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 695-18 du code de procédure pénale.
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Crim., 17 juin 2020, n° 20-80.240, (P)

– Cassation –

 ■ Peines – Exécution – Peine privative de liberté – Libération 
conditionnelle – Débat contradictoire – Défaut – Portée.

Méconnaît les articles préliminaire et 712-3 du code de procédure pénale, la chambre de l’application des peines 
qui fonde sa décision sur des éléments de fait et des pièces qui n’ont pas été contradictoirement débattus devant 
le premier juge, en l’absence de l’avocat du condamné, sans recueillir les observations de ce dernier, au besoin 
après réouverture des débats.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. F... I... S... contre l’arrêt de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Lyon, en date du 25 novembre 2019, qui 
a prononcé sur sa libération conditionnelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par jugement en date du 5 septembre 2019, le juge d’application des peines, saisi par 
M. I... S..., l’a admis au bénéfice de la libération conditionnelle à compter du 17 sep-
tembre 2019, sous diverses conditions.

3. Le procureur de la République a formé un recours suspensif contre cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles 6 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789.

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement rendu en pre-
mière instance par le juge de l’application des peines de Villefranche- sur-Saône sans 
entendre ni faire comparaître M.  I... S... à l’audience d’appel, alors que son avocat 
n’était pas présent et soutient que la décision rendue par le Conseil constitutionnel sur 
la question prioritaire de constitutionnalité suite à sa transmission, conditionne le sort 
du présent moyen de cassation et qu’en cas de déclaration d’inconstitutionnalité, et en 
fonction de la date d’abrogation de la disposition attaquée, la décision attaquée sera 
cassée pour violation de la loi et défaut de base légale, en application des articles 591 
et 593 du code de procédure pénale.

Réponse de la Cour

6. Le moyen est devenu sans objet dès lors que la Cour de cassation a dit, par arrêt 
du 25 mars 2020, n’y avoir lieu de transmettre au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.
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Mais sur le moyen relevé d’office

Vu les articles préliminaire et 712-3 du code de procédure pénale :

7. Selon le premier de ces textes, la procédure pénale doit être équitable et contradic-
toire et préserver l’équilibre des droits des parties.

8. Il résulte du second que lors de l’examen en appel des jugements mentionnés aux 
articles  712-6 et 712-7 du code de procédure pénale, la chambre de l’application 
des peines statue après débat contradictoire, le condamné, représenté par son avocat, 
n’étant pas entendu sauf si celle-ci en décide autrement.

9. Pour infirmer, sur les réquisitions orales du ministère public, le jugement ayant 
accordé à M. I... S... le bénéfice d’une libération conditionnelle, la chambre de l’ap-
plication des peines, qui a constaté l’absence de son avocat et le dépôt d’un mémoire 
demandant la confirmation de la mesure de libération conditionnelle, retient, outre 
ses antécédents judiciaires, le fait qu’il possède un patrimoine important à Barcelone, 
la moitié de la propriété de sa mère après son décès survenu en 2015, d’autres biens 
indivis avec son frère en Andorre, et qu’il n’a mis en place aucun échéancier avec 
l’administration des douanes pour s’acquitter de l’amende douanière de 37 000 euros 
prononcée par le tribunal correctionnel de Digne-les-Bains le 11 juillet 2018.

10. Les juges concluent que, dans ces conditions, et même si M. I... S... justifie des 
efforts effectués depuis son incarcération, d’une possibilité d’emploi en Espagne, d’un 
logement et d’un entourage familial disposé à l’accueillir, la mesure de libération 
conditionnelle-expulsion n’apparaît pas opportune, étant relevé au surplus que rien 
n’établit que son état de santé ne serait pas compatible avec la détention.

11. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés.

12. En effet, il lui appartenait, pour fonder sa décision sur des éléments de fait et des 
pièces qui n’avaient pas été contradictoirement discutés devant le premier juge, de 
recueillir les observations du condamné non représenté, en procédant à son audition, 
au besoin après réouverture des débats.

13. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt de la chambre de l’application 
des peines de la cour d’appel de Lyon susvisé, en date du 25 novembre 2019, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel de Lyon, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale 
prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay -

Textes visés : 

Article préliminaire et 712-3 du code de procédure pénale.
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Crim., 24 juin 2020, n° 20-90.009, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Peines – Exécution – Suspension – Suspension pour raison médicale – 
Conditions – Évaluation de dangerosité (non).

Les personnes condamnées qui bénéficient de la suspension de peine pour raisons de santé prévue par l’ar-
ticle 720-1-1 du code de procédure pénale peuvent être placées en libération conditionnelle dans les conditions 
prévues par l’article 729, dernier alinéa, du même code, sans que les dispositions de l’article 730-2 de ce code, 
prévoyant une évaluation de leur dangerosité sous le régime de l’incarcération, reçoivent application.

La cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 5-7, par arrêt en date du 5 mai 2020, 
reçu le 6 mai 2020 à la Cour de cassation, a transmis une question prioritaire de 
constitutionnalité dans la procédure suivie sur la demande de libération conditionnelle 
présentée par Mme T... O....

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« L’article 730-2 du code de procédure pénale porte-t-il une atteinte excessive au 
principe d’égalité devant la loi et la justice tel qu’il résulte de l’article 6 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen visée par le Préambule de la Constitution 
du 4 octobre 1958 et de l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 en tant qu’il 
soumet l’octroi de la libération conditionnelle à une évaluation pluridisciplinaire de 
dangerosité réalisée dans un service spécialisé chargé de l’observation de personnes 
détenues ? »

2. Selon les articles 23-2 et 23-4 de l’ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958, 
une question prioritaire de constitutionnalité ne peut être renvoyée au Conseil consti-
tutionnel que lorsque la disposition contestée est applicable au litige ou constitue le 
fondement des poursuites.

3. Or, l’article 730-2 du code de procédure pénale, en tant qu’il subordonne l’octroi 
de la libération conditionnelle à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité du 
condamné dans un service spécialisé, sous le régime de la détention, n’est pas appli-
cable à la présente procédure.

En effet :

4. Mme O... a été condamnée, par arrêt de la cour d’assises du Var, du 29 janvier 2010, 
à dix-huit ans de réclusion criminelle pour meurtre et vol.

5. Alors qu’elle exécutait cette peine, elle a été placée sous le régime de la suspension 
de peine pour motif médical grave, sur le fondement de l’article 720-1-1 du code de 
procédure pénale.

6. Pour maintenir cette suspension de peine et rejeter la requête en libération condi-
tionnelle présentée par Mme O..., le tribunal de l’application des peines de Dragui-
gnan énonce, par jugement du 19 septembre 2019, que cette dernière mesure ne peut 
être prononcée, selon l’article 730-2 du code de procédure pénale, compte tenu de 
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la peine prononcée, qu’après une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité de la 
personne condamnée, devant être conduite sous le régime de l’incarcération, impos-
sible à réaliser compte tenu de l’état de santé de l’intéressée, lequel est incompatible 
avec la détention.

7. Mme O... a relevé appel de ce jugement, et le ministère public a formé appel inci-
dent.

8. Devant la juridiction du second degré, Mme O... a déposé, par mémoire spécial, la 
question prioritaire de constitutionnalité précitée, transmise à la Cour de cassation par 
arrêt prononcé, le 5 mai 2020, par la chambre de l’application des peines.

9. Cependant, les personnes condamnées qui bénéficient de la suspension de peine 
prévue par l’article 720-1-1 du code de procédure pénale peuvent être placées en 
libération conditionnelle dans les conditions fixées par l’article 729, dernier alinéa, du 
même code, sans que les dispositions de l’article 730-2 reçoivent application.

11. En conséquence, la question est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez -

Textes visés : 
Articles 23-2 et 23-4 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; article 730-2 du code 
de procédure pénale.

MINEUR

Crim., 17 juin 2020, n° 20-80.065, (P)

– Cassation –

 ■ Garde à vue – Placement – Ordonnance du 2 février 1945 
(article 4) – Obligation d’information au représentant légal du 
mineur – Choix du représentant légal – Intérêts du mineur – 
Nécessité.

En application de l’article 4, II, de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, lorsqu’un mineur est placé 
en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit, dès que le procureur de la République ou le juge chargé de 
l’information a été avisé de cette mesure, en informer les parents, le tuteur, la personne ou le service auquel est 
confié le mineur.

Il n’appartient pas au mineur de désigner la personne responsable du foyer dans lequel il se trouve placé.
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L’information de la garde à vue du mineur donnée à la personne désignée à la fois comme représentant légal du 
mineur et comme victime de ses violences ne garantit pas la conduite d’une procédure respectueuse des intérêts 
contraires en présence.

L’irrégularité de cette information fait nécessairement grief au mineur.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. C... X... contre l’arrêt n° 255 de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Caen, en date du 3 décembre 2019, qui dans 
l’information suivie contre lui des chefs de violences aggravées, a prononcé sur sa de-
mande d’annulation de pièces.

Par ordonnance en date du 6 février 2020, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. C... X..., mineur né le [...], a été placé en garde à vue le 11 février 2019 pour des 
faits de violences exercées sur M. Q... N..., éducateur au sein du foyer auquel le mi-
neur avait été confié, ainsi que sur une jeune fille vivant également au foyer.

3. Les droits de la personne gardée à vue lui ont été notifiés et M. N..., éducateur au 
sein du foyer, a été informé de la garde à vue en tant que personne ou service auquel 
est confié le mineur.

4. Le 14 février 2019, le juge des enfants a placé le mineur sous le statut de témoin 
assisté.

5. Le 7 août 2019, l’avocat d’C... X... a saisi la chambre de l’instruction en nullité de la 
garde à vue subie par le mineur le 11 février 2019, ainsi que des actes et pièces trou-
vant leur support dans la garde à vue.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la demande d’annulation du pla-
cement en garde à vue de M. X..., alors :

« 1°/ que la violation de l’obligation prescrite à l’article 4, II, de l’ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945 d’informer les parents, le tuteur, la personne ou le service auquel 
est confié le mineur placé en garde à vue fait nécessairement grief à ce dernier dès lors 
qu’elle le prive d’une protection fondamentale à l’exercice de ses droits ; qu’en affir-
mant que l’information donnée à l’éducateur du mineur placé en garde à vue, victime 
présumée des faits pour lesquels la garde à vue a été décidée, n’aurait pas fait grief au 
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mineur, la chambre de l’instruction a violé le texte susvisé, ensemble l’article 3-1 de la 
Convention internationale des droits de l’enfant ;

2°/ qu’en ne recherchant pas si le ou les responsables légaux devant être informés 
n’étaient pas en l’espèce le père ou la mère du mineur, la chambre de l’instruction a 
violé l’article 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que si le représentant légal se prétend victime de faits reprochés au mineur, toute 
diligence doit être faite pour délivrer à un autre représentant l’information prévue à 
l’article 4, II, de l’ordonnance du 2 février 1945 qui a ainsi été violée. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4, II, de l’ordonnance du 2 février 1945 :

7. Selon ce texte, lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judi-
ciaire doit, dès que le procureur de la République ou le juge chargé de l’information 
a été avisé de cette mesure, en informer les parents, le tuteur, la personne ou le service 
auquel est confié le mineur.

8. Pour écarter le moyen tiré de la nullité de la garde à vue du mineur en raison de 
l’irrégularité de l’information donnée à la personne ou au service auquel il est confié, 
l’arrêt attaqué énonce que le mineur a désigné son responsable en la personne de 
M. N..., éducateur au centre départemental de l’enfance puis a pris acte de l’avis don-
né à ce dernier.

9. Les juges ajoutent que M. N... a été avisé en qualité d’éducateur représentant le 
centre départemental de l’enfance.

10. Ils concluent que si M. N... a été entendu comme victime de faits pour lesquels le 
mineur a été placé en garde à vue, cette circonstance n’a pas, à ce stade de la procédure, 
porté atteinte aux intérêts de la personne concernée.

11. En statuant ainsi la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

12. D’une part, il n’appartient pas au mineur de désigner la personne responsable du 
foyer dans lequel il se trouve placé.

13. D’autre part, l’information de la garde à vue du mineur donnée à la personne 
désignée à la fois comme représentant légal du mineur et comme victime présumée 
de ses violences ne garantit pas la conduite d’une procédure respectueuse des intérêts 
contraires en présence.

14. Enfin, l’irrégularité de cette information fait nécessairement grief au mineur dès 
lors que la formalité prévue a pour finalité de permettre à la personne désignée d’assis-
ter le mineur dans ses choix de personne gardée à vue dans le seul intérêt de sa défense.

15. La cassation est donc encourue. Elle interviendra avec renvoi, pour que la chambre 
de l’instruction détermine l’étendue de l’annulation.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Caen, en date du 3 décembre 2019, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Caen, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.
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- Président : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Issenjou - Avocat général : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945.

PEINES

Crim., 17 juin 2020, n° 19-85.559, (P)

– Rejet –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Aménagement de 
peine – Aménagement ab initio – Refus – Motivation – Nécessité.

Dès lors qu’il résulte de l’arrêt et des notes d’audience que le prévenu, qui comparaissait à l’audience, a été in-
terrogé sur sa situation personnelle, la cour d’appel, pour conclure à l’impossibilité matérielle d’un aménagement 
de la peine, a souverainement apprécié, au vu des éléments recueillis, l’impossibilité d’un tel aménagement de 
peine, au regard des exigences de l’article 132-19 du code pénal, dans sa rédaction alors en vigueur.

REJET sur le pourvoi formé par M. A... Y... contre l’arrêt de la cour d’appel de Pa-
ris, chambre 3-5, en date du 5 juillet 2019, qui pour violences habituelles aggravées, 
l’a condamné à quatre ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis et mise à 
l’épreuve et a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. A... Y... a été poursuivi pour avoir à Combs-la-Ville, du 1er septembre 2013 au 
29 mars 2016, volontairement commis des violences habituelles ayant entraîné une 
incapacité totale de travail supérieure à 8 jours, en l’espèce 15 jours, sur Mme B... R..., 
alors qu’il était l’actuel ou l’ancien conjoint, concubin ou partenaire lié à la victime 
par un pacte civil de solidarité.

3. Par jugement en date du 27 mars 2017, le tribunal correctionnel a déclaré le préve-
nu coupable et l’a condamné à quatre ans d’emprisonnement dont deux ans avec sursis 
et mise à l’épreuve. Il a prononcé sur les intérêts civils.
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4. Le prévenu et le ministère public ont formé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen pris 
en ses première et deuxième branches

5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le second moyen pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. Y... à un emprison-
nement délictuel de quatre ans, dit qu’il serait sursis partiellement pour une durée de 
deux ans à l’exécution de cette peine, fixé le délai d’épreuve à deux ans et dit que le 
sursis était assorti des obligations de se soumettre à des mesures d’examen, de contrôle, 
de traitement ou de soins médicaux même sous le régime de l’hospitalisation, en par-
ticulier des soins de nature psychologique, de réparer les dommages causés par l’infrac-
tion et de ne pas entrer en relation avec la victime de l’infraction, alors :

« 3°/ qu’en se bornant à retenir, pour refuser d’aménager la peine d’emprisonnement 
ferme prononcée, que les éléments en sa possession «  n[‘étaient] pas suffisamment 
précis, actualisés et vérifiés pour apprécier la possibilité de prononcer dès à présent [...] 
une mesure d’aménagement de peine » (arrêt, p. 16, § 7), la cour d’appel, qui n’a pas 
spécialement motivé sa décision de ne pas aménager la partie sans sursis de la peine 
d’emprisonnement prononcée et qui pouvait interroger le prévenu comparant sur ces 
points, a violé les articles 132-19 du code pénal et 591 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

7. Pour dire n’y avoir lieu à aménagement de la peine, l’arrêt relève que les éléments 
connus de la cour, concernant la personnalité et la situation matérielle, familiale et 
sociale du condamné ou son évolution, ne sont pas suffisamment précis, actualisés et 
vérifiés pour apprécier la possibilité de prononcer dès à présent, en sa faveur, une telle 
mesure.

8. En se déterminant ainsi, dès lors qu’il résulte de l’arrêt et des notes d’audience que 
le prévenu, qui comparaissait à l’audience, a été interrogé sur cette situation, la cour 
d’appel, qui a souverainement apprécié, au vu des éléments recueillis, la possibilité de 
cet aménagement, au regard des exigences de l’article 132-19 du code pénal, dans sa 
rédaction alors en vigueur, et conclu à l’impossibilité matérielle d’aménager la peine, 
a justifié sa décision.

9. Dès lors, le moyen doit être écarté.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

FIXE à 2 500 euros la somme que M. Y... devra payer à Mme R... en application de 
l’article 618-1 du code de procédure pénale.



55

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2020
Arrêts et ordonnances

- Président : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zientara-Logeay - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article 132-19 du code pénal.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 24 juin 2020, n° 20-90.009, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Exécution et application des peines – Code de procédure pénale – 
Article 730-2 – Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen – Article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 – 
Applicabilité au litige – Défaut – Irrecevabilité.

La cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 5-7, par arrêt en date du 5 mai 2020, 
reçu le 6 mai 2020 à la Cour de cassation, a transmis une question prioritaire de 
constitutionnalité dans la procédure suivie sur la demande de libération conditionnelle 
présentée par Mme T... O....

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« L’article 730-2 du code de procédure pénale porte-t-il une atteinte excessive au 
principe d’égalité devant la loi et la justice tel qu’il résulte de l’article 6 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen visée par le Préambule de la Constitution 
du 4 octobre 1958 et de l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 en tant qu’il 
soumet l’octroi de la libération conditionnelle à une évaluation pluridisciplinaire de 
dangerosité réalisée dans un service spécialisé chargé de l’observation de personnes 
détenues ? »

2. Selon les articles 23-2 et 23-4 de l’ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958, 
une question prioritaire de constitutionnalité ne peut être renvoyée au Conseil consti-
tutionnel que lorsque la disposition contestée est applicable au litige ou constitue le 
fondement des poursuites.

3. Or, l’article 730-2 du code de procédure pénale, en tant qu’il subordonne l’octroi 
de la libération conditionnelle à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité du 
condamné dans un service spécialisé, sous le régime de la détention, n’est pas appli-
cable à la présente procédure.
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En effet :

4. Mme O... a été condamnée, par arrêt de la cour d’assises du Var, du 29 janvier 2010, 
à dix-huit ans de réclusion criminelle pour meurtre et vol.

5. Alors qu’elle exécutait cette peine, elle a été placée sous le régime de la suspension 
de peine pour motif médical grave, sur le fondement de l’article 720-1-1 du code de 
procédure pénale.

6. Pour maintenir cette suspension de peine et rejeter la requête en libération condi-
tionnelle présentée par Mme O..., le tribunal de l’application des peines de Dragui-
gnan énonce, par jugement du 19 septembre 2019, que cette dernière mesure ne peut 
être prononcée, selon l’article 730-2 du code de procédure pénale, compte tenu de 
la peine prononcée, qu’après une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité de la 
personne condamnée, devant être conduite sous le régime de l’incarcération, impos-
sible à réaliser compte tenu de l’état de santé de l’intéressée, lequel est incompatible 
avec la détention.

7. Mme O... a relevé appel de ce jugement, et le ministère public a formé appel inci-
dent.

8. Devant la juridiction du second degré, Mme O... a déposé, par mémoire spécial, la 
question prioritaire de constitutionnalité précitée, transmise à la Cour de cassation par 
arrêt prononcé, le 5 mai 2020, par la chambre de l’application des peines.

9. Cependant, les personnes condamnées qui bénéficient de la suspension de peine 
prévue par l’article 720-1-1 du code de procédure pénale peuvent être placées en 
libération conditionnelle dans les conditions fixées par l’article 729, dernier alinéa, du 
même code, sans que les dispositions de l’article 730-2 reçoivent application.

11. En conséquence, la question est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez -

Textes visés : 

Articles 23-2 et 23-4 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; article 730-2 du code 
de procédure pénale.
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RESTITUTION

Crim., 24 juin 2020, n° 19-84.961, (P)

– Rejet –

 ■ Objets saisis – Action en restitution – Délai – Point de départ – 
Décision définitive – Classement sans suite – Preuve de la date de 
l’envoi de l’avis – Nécessité.

Pour rejeter, au motif de l’écoulement du délai de six mois, prévu par le dernier alinéa de l’article 41-4 du 
code de procédure pénale, une demande de restitution présentée par une personne qui n’a pas été informée dans 
les conditions prévues par le code de procédure pénale de la décision de classement sans suite ou de la décision 
par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence sans statuer sur la restitution des biens placés 
sous main de justice, mais dont le titre est connu, ou qui a réclamé cette qualité au cours de l’enquête ou de la 
procédure au plus tard dans un délai de six mois à compter de la décision, la chambre de l’instruction doit avoir 
constaté, d’une part, que la preuve de la notification de la décision, ainsi que de la date de celle-ci, est rapportée 
par le ministère public, d’autre part, qu’il s’est écoulé plus de six mois entre la date de la notification et celle de 
la demande de restitution.

REJET sur les pourvois formés par Mme W... DF... agissant en qualité de représen-
tante légale de T... NF..., R... NF..., G... NF... et I... NO..., et la société Eureka, contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 21 juin 
2019, qui, statuant après cassation (Crim., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-82.198, Bull. 
crim. 2019, n° 60), a prononcé sur une demande de restitution d’objet saisi.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire, commun aux demandeurs, et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. A la suite d’un jugement du tribunal correctionnel en date du 16 décembre 2013 
ayant constaté l’extinction de l’action publique par suite du décès d’G... NO..., 
Mme W... DF... agissant en qualité de représentante légale de T... NF..., R... NF..., G... 
NF... et I... NO..., notamment, a saisi, le 13 janvier 2016, le procureur général d’une 
requête en restitution de la somme de 14 060 euros qui aurait appartenu à leur auteur, 
ainsi que d’un immeuble situé à Le Chesnay (78), appartenant à la société civile im-
mobilière Eureka qui avait pour associés G... NO... et ses enfants.

3. Par courrier du 23 février 2017, le procureur général a rejeté la requête au motif 
qu’il avait été définitivement statué sur l’action publique à l’égard d’G... NO... par 
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jugement du 16 décembre 2013 et que, ces biens n’ayant pas été réclamés dans le délai 
de six mois ayant suivi cette décision, ils étaient devenus propriété de l’Etat.

4. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 2 mars 2017, les re-
quérants ont déféré cette décision à la chambre de l’instruction.

5. Par arrêt du 6 mars 2018, la chambre de l’instruction a déclaré le recours irrece-
vable au motif que le courrier du 23 février 2017 ne constituait pas une décision de 
non-restitution susceptible d’un recours devant la chambre de l’instruction.

6. Par arrêt susvisé du 20 mars 2019, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la chambre 
de l’instruction, mais en ses seules dispositions ayant déclaré irrecevable le recours 
contre la non-restitution de la somme de 14 060 euros, considérant que la chambre de 
l’instruction avait méconnu le principe selon lequel, en application de l’article 41-4 
du code de procédure pénale, toute décision de non-restitution d’un objet placé sous 
main de justice, prise par le procureur de la République ou le procureur général dans 
les conditions prévues au premier alinéa de ce texte, peut être déférée à la chambre 
de l’instruction par la personne intéressée, que le refus ou l’irrecevabilité opposée à la 
demande soit fondé sur l’un des motifs mentionnés au deuxième alinéa ou sur la cir-
constance que l’objet réclamé est devenu la propriété de l’Etat par suite de l’expiration 
du délai de six mois fixé au troisième alinéa.

7. L’affaire a été renvoyée devant la même chambre de l’instruction, autrement com-
posée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation de l’article 41-4 du code de procédure pénale.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande formulée par 
Mme W... DF..., ès qualités de représentante légale de ses enfants mineurs, tendant à ce 
que la somme de 14 060 euros leur soit restituée, alors :

« 1°/ qu’en jugeant que les enfants mineurs de M. NO..., c’est-à-dire M. T... NF..., 
M. R... NF..., M. G... NF... et Mme I... NO..., qui n’avaient pas sollicité la restitution 
de la somme de 14 060 euros dans les six mois de la décision du 16 décembre 2013 
constatant l’extinction de l’action publique à l’égard de leur père, en avaient néces-
sairement eu connaissance pour avoir déposé une première requête en restitution 
le 14 février 2014 (arrêt, p. 8 § 4 et s.), quand cette requête avait été présentée par 
d’autres héritiers de M. N... O..., la chambre de l’instruction, qui n’a pas caractérisé 
en quoi les intéressés avaient eu connaissance de la décision constatant l’extinction de 
l’action publique, a violé l’article 41-4 du code de procédure pénale ;

2°/ que, en toute hypothèse, en se bornant à énoncer que le jugement du 16 dé-
cembre 2013, par lequel le tribunal correctionnel de Versailles a constaté l’extinction 
de l’action publique à l’encontre de M. NO..., avait été « porté à la connaissance » des 
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héritiers de M. NO... (arrêt, p. 8 § 6), la chambre de l’instruction, qui n’a pas vérifié si 
le ministère public établissait que la décision avait bien été communiquée aux requé-
rants ou à leur représentante, et à quelle date elle l’avait été, n’a pas justifié légalement 
sa décision au regard de l’article 41-4 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

11. Pour rejeter la demande de restitution de la somme de 14 060 euros, l’arrêt relève, 
après avoir rappelé les dispositions de l’article 41-4 du code de procédure pénale et 
la réserve d’interprétation énoncée par le Conseil constitutionnel dans la décision 
n° 2014-406 QPC du 9 juillet 2014, que la dernière juridiction saisie à avoir statué sur 
l’action publique, au sens des dispositions précitées, est le tribunal correctionnel qui, 
le 16 décembre 2013, statuant sur les poursuites pour blanchiment aggravé, a constaté 
l’extinction de l’action publique par suite du décès du prévenu.

12. Les juges ajoutent que les héritiers d’G... NO... ont saisi le tribunal correctionnel 
d’une première demande de restitution de scellés par une requête en date du 14 février 
2014, à la suite du jugement rendu le 16 décembre 2013 par le tribunal correctionnel, 
que cette requête ne visait pas la présente demande de restitution de numéraires, et 
qu’un jugement contradictoire a été rendu à ce sujet le 1er avril 2015, suivi d’un arrêt 
du 2 décembre 2015 d’infirmation.

13. Ils concluent que ces éléments permettent de considérer que la décision du 16 dé-
cembre 2013 a bien été portée à la connaissance des héritiers requérants et que, dès 
lors, il convient de constater que plus de six mois se sont écoulés à la date de la re-
quête en restitution adressée au procureur général le 13 janvier 2016, de sorte qu’il 
apparaît ainsi que, non réclamée dans les six mois ayant suivi le rendu du jugement 
du 16 décembre 2013, la somme de 14 060 euros est devenue propriété de l’Etat sous 
réserve des droits des tiers, en application des dispositions de l’article 41-4 du code de 
procédure pénale.

14. C’est à tort que la chambre de l’instruction a retenu que le seul fait que la deman-
deresse ait eu connaissance du jugement du 16 décembre 2013, à la date du 14 février 
2014, suffisait à faire courir le délai de six mois prévu par le dernier alinéa de l’ar-
ticle 41-4 du code de procédure pénale.

15. En effet, la chambre de l’instruction ne peut rejeter, au motif de l’écoulement 
d’un délai de six mois, une demande de restitution présentée par une personne qui 
n’a pas été informée dans les conditions prévues par le code de procédure pénale de 
la décision de classement sans suite ou de la décision par laquelle la dernière juridic-
tion saisie a épuisé sa compétence sans statuer sur la restitution des biens placés sous 
main de justice, mais dont le titre est connu, ou qui a réclamé cette qualité au cours 
de l’enquête ou de la procédure au plus tard dans un délai de six mois à compter de 
la décision, qu’après avoir constaté, d’une part, que la preuve de la notification de la 
décision, ainsi que de la date de celle-ci, est rapportée par le ministère public, d’autre 
part, qu’il s’est écoulé plus de six mois entre la date de la notification et celle de la 
demande de restitution.

16. Or, en l’espèce, le jugement du 16 décembre 2013 n’a pas été notifié à la deman-
deresse par le ministère public.

17. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

18. En effet, la demanderesse ayant présenté au nom de ses enfants mineurs une re-
quête en restitution le 14 février 2014, elle ne saurait prétendre avoir été empêchée 
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d’agir dans le délai de six mois du fait du défaut de notification du jugement du 
16 décembre 2013.

19. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 41-4 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour obtenir restitution d’un objet saisi dans le cadre d’une pro-
cédure devenue définitive ou classée sans suite, à rapprocher : Crim., 9 décembre 2014, pourvoi 
n° 13-86.775, Bull. crim. 2014, n° 263 (rejet) ; Crim., 21 juin 2016, pourvoi n° 15-83.175, Bull. 
crim. 2016, n° 193 (cassation).

SAISIES

Crim., 24 juin 2020, n° 19-85.874, (P)

– Rejet –

 ■ Saisies spéciales – Procédure de sauvegarde – Portée.

Le jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde n’interdit pas que soit ordonnée la saisie pénale spéciale 
des biens appartenant au bénéficiaire de cette mesure.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour confirmer l’ordonnance de saisie d’un immeuble appar-
tenant à une société commerciale placée sous sauvegarde, relève que le prononcé de cette mesure n’interdit pas 
que soit ordonnée une telle saisie.

REJET sur le pourvoi formé par la société S... et Cie contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 1er  juillet 2019, qui, 
dans l’information suivie contre MM. F... M..., X... K..., T... S..., H... S..., I... V..., et 
Mme D... M..., des chefs d’escroquerie en bande organisée, tentative et complicité, 
blanchiment en bande organisée, et tromperie sur les qualités substantielles en bande 
organisée, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale du juge d’instruction.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.
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LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Dans le cadre de l’information judiciaire susvisée, la société S... et Cie, exploitant 
dans un hôtel particulier situé [...], à Paris (75), la galerie d’art éponyme, spécialisée 
depuis 1875 dans le mobilier et les objets d’art du XVIIIe siècle, a été mise en cause 
pour avoir vendu à des collectionneurs plusieurs pièces qui n’étaient pas authentiques 
comme ayant été fabriquées au cours du dernier quart du XXe siècle.

3. M. T... S..., directeur général de la société, et M. H... S..., administrateur, notam-
ment, ont été mis en examen.

4. Par ordonnance en date du 6 juillet 2017, le juge d’instruction a ordonné la saisie 
de l’hôtel particulier et de ses annexes, appartenant à la société S..., à titre d’instrument 
du délit de tromperie sur les qualités substantielles.

5. Le conseil de la société S... a interjeté appel de la décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de saisie pénale de 
l’hôtel particulier et de ses annexes sis [...] à Paris, alors :

« 1°/ que d’une part, l’article L. 622-21 du code de commerce, qui pose le principe 
d’interdiction des voies d’exécution et des saisies conservatoires en procédure de sau-
vegarde, fait obstacle à ce qu’une saisie pénale spéciale portant sur un bien appartenant 
à une entreprise en difficulté soit ordonnée après le jugement d’ouverture de la procé-
dure collective ; qu’en l’espèce, une procédure de sauvegarde a été ouverte au bénéfice 
de la société S... et Cie par un jugement du tribunal de commerce de Paris en date du 
22 juillet 2016 ; que, par une ordonnance du 6 juillet 2017, un juge d’instruction a or-
donné la saisie pénale de l’hôtel particulier qui lui appartenait ; qu’en confirmant cette 
mesure de saisie ordonnée postérieurement au jugement d’ouverture de la procédure 
collective, la chambre de l’instruction a violé le texte susvisé ;

2°/ que d’autre part, l’article 706-147 du code de procédure pénale, en vertu duquel 
les saisies spéciales sont applicables y compris lorsqu’elles sont ordonnées après la date 
de cessation des paiements, déroge uniquement aux dispositions de l’article L. 632-1 
du code de commerce relatif à la procédure de redressement judiciaire et non aux 
règles applicables à la procédure de sauvegarde, laquelle n’implique pas un état de 
cessation des paiements ; que, dès lors, en se fondant sur les dispositions de ce texte 
pour écarter l’application de l’article L. 622-21 du code de commerce, la chambre de 
l’instruction a méconnu le sens et la portée de l’article 706-147 du code de procédure 
pénale et violé l’article L. 622-21 du code de commerce ;

3°/ qu’en tout état de cause, l’article 706-147 du code de procédure pénale, dont il 
résulte qu’une saisie pénale spéciale peut être ordonnée après la date de cessation des 
paiements, a seulement pour objet de préserver la validité des saisies spéciales ordon-
nées au cours de la période suspecte, qui est définie rétroactivement par le jugement 
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d’ouverture de la procédure collective ; qu’en revanche, et faute de le prévoir expres-
sément, ce texte n’autorise pas la saisie pénale d’un bien appartenant à l’entreprise 
en difficulté postérieurement audit jugement, ce bien étant alors régi par les règles 
prévues par le code de commerce en matière de procédures collectives ; qu’en rete-
nant, pour confirmer la saisie critiquée ordonnée après l’ouverture de la procédure 
de sauvegarde au bénéfice de la société exposante, que l’article 706-147 du code de 
procédure pénale « écarte expressément le jeu des nullités liées à la procédure de la 
faillite », la chambre de l’instruction a donc méconnu le sens et la portée de ce texte et 
violé les règles applicables à la procédure de sauvegarde, en particulier les dispositions 
de l’article L. 622-21 du code de commerce.»

Réponse de la Cour

7. Pour confirmer la saisie, l’arrêt relève notamment qu’au regard de l’article 706-147 
du code de procédure pénale qui écarte expressément le jeu des nullités liées à la pro-
cédure de faillite, il y a lieu de constater que l’ordonnance de saisie prise par le juge 
d’instruction postérieurement à l’ouverture de la procédure de sauvegarde, ne saurait 
être annulée pour violation de l’ordre public de la faillite.

8. Si c’est à tort que la chambre de l’instruction s’est fondée sur les dispositions de 
l’article 706-147 du code de procédure pénale qui ne sont pas applicables en l’espèce, 
l’arrêt n’encourt cependant pas la censure, dès lors que le prononcé d’une mesure de 
sauvegarde au bénéfice du propriétaire d’un immeuble n’interdit pas que soit ordon-
née la saisie pénale de celui-ci.

9. En effet, aucune disposition légale non plus que réglementaire n’interdit au juge des 
libertés et de la détention, ni au juge d’instruction d’ordonner la saisie pénale d’un 
immeuble en application de l’article 706-150 du code de procédure pénale, dont le 
propriétaire bénéficie d’une procédure de sauvegarde, dès lors que cette mesure, que 
ces magistrats ont le pouvoir d’ordonner dans le cadre des procédures pénales afin de 
garantir l’exécution de la peine complémentaire de confiscation selon les conditions 
définies à l’article 131-21 du code pénal, est d’une nature propre et ne s’analyse pas 
en une procédure d’exécution au sens de l’article L. 622-21, II, du code de commerce 
(2e Civ., 5 décembre 2019, pourvoi n° 17-23.576 ; Crim., 23 octobre 2019, pourvoi 
n° 18-85.820).

10. Le moyen doit ainsi être écarté.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de saisie pénale de 
l’hôtel particulier sis [...] à Paris et de ses annexes, alors :

« 1°/ que d’une part, en retenant, pour confirmer l’ordonnance déférée, que le bien 
immobilier saisi constituait l’instrument de la tromperie, sans expliquer en quoi l’ex-
position des objets d’art litigieux en ce lieu avait permis de tromper les acheteurs sur 
leur nature, leur espèce, leur origine, leurs qualités substantielles, leur composition ou 
leur teneur, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 706-150 du code de procédure pénale et 131-21, alinéa 2, du code pénal ;

2°/ que d’autre part, l’exposante soutenait dans son mémoire régulièrement déposé 
qu’à tout le moins, l’appartement situé sur la parcelle cadastrée [...], qui servait de 
simple lieu de stockage pour les meubles et objets, ne pouvait être considéré comme 
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l’instrument ayant permis la commission du délit de tromperie ; qu’en affirmant, pour 
retenir que l’immeuble saisi constituait l‘instrument de la tromperie et confirmer 
l’ordonnance entreprise, que l’hôtel particulier servait de mise en scène à la vente 
du mobilier et des objets d’art, sans répondre à ce chef péremptoire du mémoire qui 
excluait l’existence d’un lien causal entre ledit appartement et l’infraction, la chambre 
de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des articles 706-150 du code de 
procédure pénale et 131-21, alinéa 2, du code pénal.

3°/ qu’en outre, il résulte des dispositions de l’article 706-150 du code de procédure 
pénale que seuls sont susceptibles de faire l’objet d’une saisie pénale les immeubles 
dont la confiscation est prévue par l’article 131-21 du code pénal  ; qu’il ressort du 
deuxième alinéa de ce texte qu’un bien ayant servi à la commission de l’infraction n’est 
susceptible d’être confisqué qu’autant qu’il appartient au condamné ou que celui-ci 
en a la libre disposition, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi ; que, dès 
lors, en s’abstenant de répondre à l’articulation essentielle du mémoire qui soutenait 
que les personnes mises en examen n’avaient pas la libre disposition de l’immeuble 
saisi sur ce fondement, qui appartient à la société exposante, tiers à la procédure, la 
chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des articles 706-150 du 
code de procédure pénale et 131-21, alinéa 2, du code pénal.

4°/ qu’enfin, la proportionnalité de l’atteinte portée par une saisie pénale au droit de 
propriété doit être appréciée au regard de la gravité des faits et de la situation person-
nelle de l’intéressé ; qu’en se bornant à relever, pour rejeter le moyen tiré du caractère 
disproportionné de la saisie critiquée, que la valeur du bien immobilier saisi était 
inférieure au montant provisoire évalué du préjudice, sans s’expliquer sur la gravité 
concrète des faits ni sur la situation personnelle de l’exposante, tiers saisi qui bénéficie 
actuellement d’une procédure de sauvegarde ouverte antérieurement à la décision 
de saisie pénale, et au cours de laquelle l’inaliénabilité dudit bien, qui constitue son 
entier patrimoine immobilier, a été prononcée le 5 octobre 2017 par le tribunal ce 
commerce de Paris, ce qui témoigne de son caractère indispensable à la continuation 
de l’entreprise, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des 
dispositions de l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 706-150 du Code de procédure pénale et 131-21 du 
Code pénal. »

Réponse de la Cour

Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branche

12. Pour confirmer la saisie, l’arrêt relève, par motifs propres, que c’est par des motifs 
pertinents que le juge d’instruction a démontré que l’hôtel particulier servait de mise 
en scène à la vente du mobilier et des objets d’art, déterminant les clients à acheter des 
articles de grande valeur, et constituait dès lors l’instrument de la tromperie.

13. Les juges ajoutent, par motifs expressément adoptés, que l’hôtel particulier objet 
de la saisie se voulait un écrin qui compte autant que le bijou, un article du magasine 
Forbes, intitulé Billionaires’Ikea, en date du 10 août 2007, mentionnant que l’effet des 
dizaines de pièces parfaites disposées sur les cinq étages de la maison S... est à « tomber 
par terre », car la galerie n’occupe pas un nombre limité de pièces ou d’étages de l’hô-
tel particulier, mais s’étend sur tous les étages, jusqu’à l’intérieur des appartements des 
membres de la famille S..., cette singularité étant revendiquée comme correspondant 
à « l’esprit S... ».
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14. Ils en concluent que l’hôtel particulier servait de mise en scène à la vente du mo-
bilier et des objets d’art, déterminant les clients à acheter des articles de grande valeur, 
et constituait dès lors l’instrument de la tromperie.

15. En se déterminant ainsi, par des motifs dont il résulte que l’immeuble saisi, dont 
les différentes composantes forment un tout indivisible, a permis la commission de 
l’infraction, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

16. Ainsi les griefs ne sauraient être accueillis.

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche

17. Le grief est inopérant, dès lors que, d’une part, pour confirmer la saisie, la chambre 
de l’instruction a relevé, après avoir énoncé les indices justifiant cette appréciation, que 
la société S... et Cie, à qui appartient l’immeuble saisi, est susceptible d’être mise en 
examen pour tromperie sur la nature, l’origine, les qualités substantielles de meubles 
faussement présentés comme étant d’époque Louis XIV ou ayant été réalisés au 18e 
siècle, au préjudice des acquéreurs, d’autre part, que, lorsque la saisie est ordonnée au 
cours de l’information judiciaire, la mise en examen de la personne mise en cause 
ne constitue pas un préalable nécessaire à la saisie des biens lui appartenant (Crim., 
7 décembre 2016, pourvoi n° 16-81.280 ; Crim., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-81.371, 
P+B).

18. Le grief doit ainsi être rejeté.

Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

19. Pour écarter le moyen pris du caractère disproportionné de la saisie, l’arrêt, après 
avoir décrit l’activité de la société S... et Cie, relève l’importance de cette société 
sur le marché du mobilier et des objets d’art, qu’elle fait l’objet d’une procédure de 
sauvegarde et que le préjudice dénoncé en l’état du dossier s’élève à la somme totale 
de 27 030 971 euros alors que l’immeuble saisi a été évalué par France Domaine à 
23 500 000 euros, de sorte que l’atteinte au droit de propriété portée par la saisie ne 
présente pas un caractère disproportionné au regard des circonstances de l’infraction 
et du montant provisoire évalué du préjudice et du caractère conservatoire de la saisie.

20. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction, qui a apprécié le caractère 
proportionné de l’atteinte portée par la saisie au droit au respect des biens de la société 
S... et Cie, au regard de sa situation personnelle et de la gravité concrète des faits, a 
justifié sa décision.

21. Ainsi le moyen ne saurait être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 706-147 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une procédure de sauvegarde sur la saisie des biens du bénéficiaire de cette mesure, 
à rapprocher : 2e Civ., 5 décembre 2019, pourvoi n° 17-23.576, Bull. 2019 (cassation) ; Crim., 
23 octobre 2019, pourvoi n° 18-85.820, Bull. crim. 2019 (rejet).

Crim., 24 juin 2020, n° 19-84.631, (P)

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un compte 
bancaire – Procédure – Communication des pièces du dossier 
motivant la saisie – Défaut – Portée.

Constituent des pièces de la procédure se rapportant à la saisie, au sens du second alinéa des articles 706-153 et 
706-154 du code de procédure pénale, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, 
le procès-verbal constatant les opérations de saisie initiale, la requête du ministère public sollicitant le maintien 
de celle-ci, l’ordonnance attaquée et la décision de saisie précisant les éléments sur lesquels se fonde cette mesure.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui ne met pas la Cour de cassation en mesure de 
s¿assurer que ces pièces ont été mises à la disposition de l’appelant auquel elles doivent être nécessairement 
communiquées en application des dispositions susvisées.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. H... S... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Cayenne, en date du 28 mai 2019, qui, dans la pro-
cédure suivie contre lui des chefs de travail dissimulé, fraude fiscale et blanchiment, a 
confirmé une ordonnance de saisie rendue par le juge des libertés et de la détention.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La situation de H... S..., postier à Saint-Laurent du Maroni et qui exerce également 
la profession de garagiste, a été signalée au procureur de la République de Cayenne 
qui a diligenté une enquête préliminaire au regard du train de vie de l’intéressé, pro-
priétaire de plusieurs véhicules.

3. L’enquête patrimoniale a permis d’établir que le mis en cause, qui dirige également 
la société MJ World Service spécialisée dans le nettoyage, vit en concubinage avec 
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Mme B... W..., avec laquelle il a eu quatre enfants, celle-ci déclarant vivre seule aux 
services fiscaux et sociaux.

4. M. S... n‘a déclaré, entre 2015 et 2017, que les revenus perçus de sa profession de 
facteur, soit environ 22 000 euros par an. Cependant, l’enquête a révélé que la société 
MJ World Service avait conclu des contrats avec plusieurs municipalités générant des 
revenus à hauteur de 243 000 euros sur les quatre dernières années que le mis en cause 
n’a jamais déclarés.

5. D’autres virements bancaires pouvant correspondre à des ventes ou réparations de 
véhicules figuraient également à l’actif du compte de cette société.

6. M. S... possède plusieurs véhicules légers, poids lourds ou motos, tandis que sa concu-
bine, salariée d’une société moyennant une rémunération mensuelle de 1 200 euros, 
allocataire de la CAF à hauteur de 700 euros par mois, est propriétaire de deux véhi-
cules, dont une Audi A 6.

7. Plusieurs véhicules ont fait l’objet d’une saisie dans le cadre de l’enquête, de même 
que, le 12  février 2019, le solde créditeur d’un compte bancaire dont est titulaire 
M. S... auprès de la Banque postale d’un montant de

8 050 euros.

8. Le juge des libertés et de la détention, sur requête du procureur de la république, a 
autorisé le maintien de cette saisie en valeur du produit de l’infraction par une ordon-
nance du 18 février 2019 dont le mis en cause a interjeté appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen pris en sa seconde branche

9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. Le moyen est pris de la violation des articles 1er et 2 de la Constitution du 4 octobre 
1958, des 10ème et 11ème alinéas du préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, des articles 34 de la Constitution, 3 et 6, § 1er, de la Convention européenne des 
droits de l’homme, préliminaire, 706-154, 591 et 593 du code de procédure pénale.

11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a autorisé le maintien de la saisie de la 
somme de 8 050 euros, réalisée par procès-verbal en date du 12 février 2019, inscrite 
au crédit du compte bancaire ouvert au nom de M. S... dans les livres de la Banque 
postale de Cayenne, alors :

«  1°/ que les dispositions de l’article  706-154 du code de procédure pénale sont 
contraires aux articles 1er et 2 de la Constitution du 4 octobre 1958 et aux dixième 
et onzième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, ou à tout le 
moins entachées d’incompétence négative au regard de l’article 34 de la Constitution, 
en ce qu’elles prévoient que la saisie pénale « s’applique indifféremment à l’ensemble 
des sommes » inscrites au crédit du compte bancaire d’une personne physique, sans 
que soit laissée à sa disposition, dans la limite du solde créditeur du ou des comptes au 
jour de la saisie, une somme à caractère alimentaire d’un montant égal au montant for-
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faitaire, pour un allocataire seul, du revenu de solidarité active ; qu’il y a lieu, dès lors, 
de renvoyer une question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel 
et de constater, à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, que 
l’arrêt attaqué se trouve privé de base légale. »

Réponse de la Cour

12. Par arrêt distinct du 29 janvier 2020, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de 
transmettre cette question au Conseil constitutionnel. Il en résulte que le grief est sans 
objet.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

13. Le moyen est pris de la violation des articles 6, § 1er, de la Convention des droits de 
l’homme, préliminaire, 706-154 et 591 du code de procédure pénale.

14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a autorisé le maintien de la saisie de la 
somme de 8 050 euros, réalisée par procès-verbal en date du 12 février 2019, inscrite 
au crédit du compte bancaire ouvert au nom de M. S... dans les livres de la Banque 
postale de Cayenne, alors :

« 1°/ que constituent des pièces de la procédure se rapportant à la saisie, au sens du 
second alinéa de l’article 706-154 du code de procédure pénale, l’autorisation donnée 
par le procureur de la République à l’officier de police judiciaire de procéder à la saisie 
pénale de sommes inscrites au crédit d’un compte bancaire, le procès-verbal de saisie 
et la requête du ministère public tendant à ce qu’elle soit maintenue  ; qu’il résulte 
des énonciations de l’arrêt que les seules pièces de la procédure mises à disposition de 
l’appelant ont été le réquisitoire du procureur général et la copie de l’avis d’audience 
(arrêt, p. 2, § 5 et 6), outre l’ordonnance du juge des libertés et de la détention qui lui 
a été notifiée ; qu’en confirmant cette ordonnance, sans que ni l’autorisation initiale 
du ministère public, ni le procès-verbal de saisie établi par l’officier de police judiciaire, 
ni la requête par laquelle le procureur de la République avait saisi le juge des libertés 
et de la détention n’aient été mis à la disposition de l’appelant, quand ces pièces de 
la procédure devaient nécessairement l’être, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 6, § 1er, de la Convention des droits de l’homme, préliminaire, 706-154 et 591 
du code de procédure pénale ;

2°/ qu’en se bornant, pour établir le caractère confiscable des sommes saisies, à énon-
cer qu’« au soutien de ce maintien de la saisie, le juge a[vait] estimé que les éléments 
de la procédure laissaient penser que H... S... pourrait avoir dissimulé entièrement son 
activité économique et le produit de celle-ci, caractérisant ainsi les délits de travail 
dissimulé par dissimulation d’activité et blanchiment de fraude fiscale » (arrêt, p. 5, § 2), 
sans apprécier par elle-même l’existence de raisons plausibles de soupçonner la com-
mission de ces infractions, la chambre de l’instruction, qui a méconnu l’étendue de ses 
propres pouvoirs, a violé les articles 6, § 1er, de la Convention des droits de l’homme, 
préliminaire, 706-154, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa première branche

Vu les articles 706-153 et 706-154 du code de procédure pénale :
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15. Il résulte de ces textes que l’appelant d’une ordonnance de saisie spéciale du solde 
créditeur d’un compte bancaire peut prétendre, dans le cadre de son recours, à la mise 
à disposition des pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste.

16. Selon les mentions de l’arrêt attaqué, le Procureur général a déposé au greffe le 
dossier de la procédure contenant son réquisitoire signé et la copie de l’avis d’audience 
envoyé au demandeur le 4 avril 2019 et adressé, par fax avec accusé de réception, à son 
avocat le même jour.

17. En l’état de ces énonciations qui ne mettent pas la Cour de cassation en mesure 
de s’assurer qu’ont été mis à la disposition du demandeur et de son conseil, d’une part, 
le procès-verbal constatant les opérations de saisie initiale, d’autre part la requête du 
ministère public sollicitant le maintien de celle-ci, lesquels devaient nécessairement 
lui être communiqués, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus rappelé.

18. La cassation est encourue de ce chef.

Et sur le moyen pris en sa seconde branche

Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

19. Tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; 
l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

20. Pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention maintenant 
la saisie du solde créditeur du compte bancaire dont le demandeur est titulaire, l’arrêt 
attaqué, après avoir rappelé que tant l’article 324-7 du code pénal concernant le blan-
chiment que l’article L. 8224-5 du code du travail relatif au délit de travail dissimulé 
prévoient la peine de confiscation, énonce que la saisie du produit direct ou indirect 
de l’infraction en nature comme en valeur, est possible dans ces cas.

21. Les juges ajoutent que, conformément à l’article 706-154 du code de procédure 
pénale, le juge des libertés et de la détention, saisi par le procureur de la République, 
s’est prononcé par ordonnance motivée sur le maintien de la saisie dans le délai de 10 
jours à compter de la saisie, de la somme de 8 050 euros, opérée par les officiers de 
police judiciaire le 12 février 2019.

22. Ils relèvent ensuite qu’au soutien du maintien de la saisie, le juge a estimé que les 
éléments de la procédure laissaient penser que M. S... pourrait avoir dissimulé entière-
ment son activité économique et le produit de celle-ci, caractérisant ainsi les délits de 
travail dissimulé par dissimulation d’activité et blanchiment de fraude fiscale.

23. Ils concluent que cette saisie n’apparaît nullement disproportionnée au regard du 
montant du produit des infractions et que c’est à bon droit que le juge des libertés et 
de la détention a maintenu la saisie.

24. En l’état de ces énonciations, alors qu’elle était tenue de s’assurer, par des motifs 
propres, de l’existence d’indices laissant présumer la commission des infractions sur la 
base desquelles la saisie du solde créditeur d’un compte bancaire a été ordonnée, à la 
date où elle se prononce sur le maintien de celle-ci, la chambre de l’instruction n’a 
pas justifié sa décision.

25. La cassation est à nouveau encourue de ce chef.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Cayenne, en date du 28 mai 2019, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de Fort de France, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 706-141 à 706-158 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité, pour la chambre de l’instruction qui confirme une ordonnance de saisie, de s’as-
surer que la pièce sur laquelle se fonde cette décision a bien été communiquée au propriétaire des 
fonds saisis, lorsque ce dernier est demeuré tiers à la procédure, à rapprocher : Crim., 23 octobre 
2019, pourvoi n° 18-87.097, Bull. crim. 2019 (cassation), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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